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Politique p.10
MOUVEMENT RADICAL :
L’ÉLECTION DE JJ. BOLZAN
SUSPENDUE

LE BUREAU 
DES QUESTIONS
EXISTENTIELLES

QUEL EST le dernier  
vestige de l’âge d’or  

de "La Dépêche du Midi" ?

urbaniste de renom. Celui-ci décide de rompre avec le classi-
cisme des immeubles voisins et dessine un bâtiment moderne 
et audacieux, dans un style résolument art déco. Sur sa façade 
à la symétrie épurée, une monumentale mosaïque d’inspira-
tion néo-byzantine, évoquant une déesse drapée dans une 
toge bleue, est réalisée par messieurs Gentil et Bourdet. Cette 
allégorie de la presse se voit couronnée d’autant de rayons 
que de rubriques traitées par le quotidien. Outre un vaste hall 
où un public nombreux venait lire les dépêches affichées aux 
murs, réserver des billets de théâtre ou consulter une agence 
de voyages, l’immeuble abritait, aux étages, des bureaux et un 
vaste appartement de fonction. Aujourd’hui, ce temple de l’in-
formation a été converti au culte, plus moderne, de la télé-
phonie !

Nicolas Belaubre 
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HÉGÉMONIE. Il fut un temps  
où l’on disait de "La Dépêche du Midi" 
qu’elle pouvait « faire et défaire  
un gouvernement ». Mais 
que reste-t-il de cette époque  
où la ville vivait au rythme des titres 
criés au coin des rues  
par des vendeurs ambulants, coiffés 
de leurs éternelles casquettes ?

Je profite d’un repas de famille pour faire un pre-
mier sondage sur cette épineuse question de l’âge 
d’or du grand quotidien régional. « C’est périmé, 
"La Dépêche"  ? », sursaute mon grand-père avant 

de rappeler l’omniprésence du journal et son influence 
sur la vie politique locale. Fondé en 1870, ce petit bulle-
tin qui publiait les dépêches du front franco-prussien a 
connu son apogée à la Belle Époque et pendant l’entre-
deux-guerres. Hégémonique au niveau local, il rivalise 
avec les plus grands titres nationaux grâce à son million 
de lecteurs. Des noms aussi illustres que Jaurès, Clemen-
ceau... et même Einstein, ont d’ailleurs apporté leur plume 
à cet édifice. « Est-ce un vestige matériel ? », s’enquiert ma 
grand-mère. Ménageant le suspens, je dévoile enfin le su-
jet de mon article : l’ancien hall d’exposition du journal, 
un remarquable édifice de style art déco, au 42 bis rue 
d’Alsace-Lorraine.
Dans la rue, les promeneurs ne sont pas indifférents, même 
s’ils connaissent rarement l’histoire du bâtiment. « C’est une 
façade intéressante qu’il faut conserver », estime Armelle. Avec 
ses amis, elle essaie de deviner la fonction initiale du lieu. 
« On peut voir une tête de femme avec une couronne. On dirait 
un soleil très stylisé », décrit Guy. Une institution municipale, 
des bains-douches ou une librairie ... les propositions fusent !  
Finalement, l’analyse des mots inscrits dans les rayons dorés 
qui émanent du personnage les conduit sur le chemin de la 
réponse. « Politique, agriculture, sport, industrie... Ça s’inté-
resse au monde. Ce doit être un journal ! »
En effet, c’est en 1925 que la direction de "La Dépêche du Midi" 
décide de se doter d’un nouveau hall d’exposition. Véritable 
vitrine du journal, dont la rédaction et les ateliers sont alors 
situés rue Bayard, il est confié à Léon Joussely, architecte et 
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»J’attendais l’atelier avec impatience. En effet, j’ai d’abord vécu ma maladie  
comme une descente aux enfers, comme une déchéance irrémédiable. Le premier bienfait 
inattendu a été celui de retrouver une certaine confiance en moi. Et ce simple fait a constitué 
pour moi un pas immense.

Tant sur le plan psychologique que physique, je reste convaincu que cet atelier a permis d’accélérer 
mon retour à la guérison et a certainement élargi les frontières de mes capacités. 

Un complément aux thérapies conventionnelles, intégrant un élément 
 un peu plus ludique.« »

Ces séances conduisent à une réadaptation à la vie quotidienne par une phase 
intermédiaire entre le cadre surprotégé de l’hospitalisation et la difficulté  
de la vie courante, à l’extérieur, que l’on va devoir affronter. 

« »

J’avoue, j’étais sceptique au vu de mes difficultés à me mouvoir. Mais j’ai essayé 
et j’ai découvert de nouvelles possibilités de mon corps. Je ne regrette pas.« »

TOULOUSAIN
LEJOURNAL
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DIAPASON. Ce 21 juin, 
à condition de trier parmi 
les propositions plus ou moins 
heureuses qui font la joie 
de la Fête de la musique, certaines 
des notes qui envahiront les rues 
nous feront assurément 
nous sentir bien. S’il est entendu 
que l’art procure du plaisir, rien 
d’étonnant à ce qu’il s’immisce 
de plus en plus dans les différentes 
thérapies. Danser pour lutter 
contre Parkinson, jongler 
pour retrouver l’équilibre, écouter 
de la musique pour prévenir 
l’épilepsie, peindre pour exprimer 
ses troubles... Le JT délivre 
cette semaine une ordonnance 
100% artistique.

L’ART AU CHEVET
de la santé

C’est en nous. Des apaisantes pein-
tures rupestres des grottes préhis-
toriques à la puissance curative de 
la lyre de David dans l’Ancien Testa-
ment, en passant par les danses eni-

vrantes des chamanes, « l’Homme s’est toujours ser-
vi de l’art pour aller mieux », résume 
Irina Katz-Mazilu, l’ex-présidente de 
la Fédération française des art-théra-
peutes (FFAT). 
Elle distingue la démarche réceptive, 
qui correspond à la contemplation 
d’une œuvre d’art, de la démarche 
active, qui consiste à l’élaborer : « La 
créativité sollicite en même temps le 
corps et le cerveau. Le plaisir qui en 
résulte stimule à son tour d’autres 
zones cérébrales, qui peuvent être endommagées. » 
On fera par exemple appel à la musique contre les 
troubles de l’attention, la dysphasie, ou la maladie 
d’Alzheimer, à la danse pour les patients atteints 

de la pathologie de Parkinson ou 
au théâtre pour les schizophrènes. 
Peinture, argile, collage, dessin, 
écriture ou photographie sont au-
tant d’outils de médiation supplé-
mentaires entre le thérapeute et son 

patient. En gardant 
en tête que l’activité 
reste paramédicale : 
« L’art-thérapie est 
une pratique de soins 
utilisant le processus 
de création artistique 
à des fins thérapeu-
tiques. Il n’est pas 
question de guéri-
son »,  définit  et  in-

siste Irina Katz-Mazilu.
Bien qu’une convention ait été si-
gnée il y a déjà une vingtaine d’an-
nées entre le ministère de la Culture 

et celui de la Santé pour faire en-
trer l’art dans les établissements 
médicaux, la profession n’est 
toujours pas réglementée et ne 
dispose pas de convention collec-
tive : « Une reconnaissance proté-
gerait le titre d’art-thérapeute, qui 
ne pourrait s’obtenir qu’après un 
certain nombre d’années de for-
mation. Et prémunirait le public 
des charlatans qui se multiplient 
avec la mode des thérapies alter-
natives », sévit Irina Katz-Mazilu.
Cela permettrait aussi un rem-
boursement des thérapies, au 
moins partiel, par la Sécurité so-
ciale, ce que ne pratiquent au-
jourd’hui qu’une poignée de mu-
tuelles.  Enfin,  cela  ouvrirait  un 
peu plus à la recherche cette ma-
tière, qui a besoin d’être normée, 

« Une reconnaissance 
de la profession 

protégerait le public 
des charlatans »

COMPRENDRE3



L’ART AU CHEVET
de la santé
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Sources : Ecole d’art-thérapie de Tours (Afratapem)

estime Marie Lelièvre, enseignante-chercheuse à 
Toulouse. Ses travaux sur l’art-thérapie appliquée 
aux malades du cancer ont un double objectif : « Ap-
porter la preuve 
scientifique de son 
efficacité puis la 
faire valoir dans le 
milieu de la santé. » 
Formée il y a 15 
ans, elle constate 
une forte évolu-
tion de la disci-
pline, désormais 
présente dans la 
plupart des établissements de soins. « Reste à mieux 
la connaître, pour mieux s’en servir », conclut-elle.

« Reste 
à mieux connaître 
cette discipline, 
pour mieux 
s’en servir »

Philippe Salvador 

LES DIFFÉRENTES TECHNIQUES  
ARTISTIQUES UTILISÉES 

L’ART-THÉRAPIE EN FRANCE

L’ÂGE DU PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

LA RÉPARTITION PAR SPÉCIALITÉ MÉDICAL

Dossier : L’ART AU CHEVET DE LA SANTÉ 
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En ÉQUILIBRE 

ENTRACTE. Rendre 
l’hospitalisation des patients 
moins lourde, faire  
d’un établissement de soins  
un espace plus humain  
et utiliser l’art comme un outil  
de rééducation, c’est le pari relevé 
par le centre de réadaptation  
de Rangueil et l’artiste 
circassienne Christine Wagner. 

« Une vraie victoire 
qui nous incite  

à poursuivre 
 nos efforts »

Au rez-de-chaussée de l’hôpital Rangueil, 
une petite salle, dont la porte affiche 
fièrement ‘’Espace culturel’’, paraît in-
congrue dans une structure de soins. 
Pourtant, « depuis 2000, le CHU s’est doté 

d’une politique dynamique en la matière, inscrite dans 
le projet d’établissement. Elle permet de faire le lien avec 
l’extérieur », explique Christine Cuq, attachée cultu-
relle au centre hospitalier. 
Au milieu du fourmillement incessant des familles ve-
nues visiter un de leur proche, des patients attendant 
pour une consultation ou des médecins et autres in-
firmiers, cet espace semble hors du temps. Le climat 
aseptisé ambiant ne semble pas avoir d’emprise sur 
cette petite salle vide. Vide ? Pas tout à fait. À l’inté-
rieur, 18 photographies noir et blanc ornent les murs. 
Sur les clichés, des hommes et des femmes, plus ou 
moins jeunes. Certains rient, d’autres sourient ou en-
core paraissent très concentrés. Mais tous ont deux 
points communs : ils présentent des pathologies neu-
rologiques cérébrales survenues suite à un accident 
ou à une maladie et ont accepté d’intégrer le groupe 
de rééducation transdisciplinaire (GRT) au centre de 
réadaptation de l’hôpital Rangueil. 
Pendant six semaines, à raison d’une séance hebdo-
madaire, Christina Wagner, artiste circassienne de 
l’association Par Haz’Art, leur propose de participer à 
un atelier de cirque. « Tout commence par un échauf-
fement, pour déverrouiller les corps. Puis on apprend à 
se connaître car je dois repérer les capacités ou inca-
pacités de chacun », précise-t-elle. Pour les quatre ou 
cinq patients présents à chaque session, les exercices 

semblent à priori insurmontables : 
« "On n’y arrivera jamais" a été ma 
première réflexion quand on m’a 
demandé de monter sur une chaise, 
de marcher sur une poutre ou de 
jongler avec une balle », témoigne 
Pierre*. Car ce sont essentielle-
ment des activités d’équilibre que 
propose Christina Wagner : « Je leur 
montre des photos. Ils en choisissent 
une, expliquent ce qu’elle représente 
pour eux. Et doivent s’en inspirer 
pour créer quelque chose, une pos-
ture, une série de mouvements, bref 

un numéro avec 
les objets du cirque 
mis à leur disposi-
tion. » Balles et as-
siettes de jongle-
rie, poutre, échelle 
d’équilibre… 
« Et finalement, 
avec l’aide de nos 

soignants, on y arrive. Une vraie 
victoire qui nous incite à poursuivre 
nos efforts », lance Pierre. Et Jean-
Claude* de rajouter : « Progressive-
ment, on se sent redevenir un être 
normal. Mon corps en ses désirs s’op-
posait à mon esprit qui me bloquait 
jusque là en m’interdisant de refaire 
ce que je savais faire avant l’AVC. » 

C’est à la bibliothèque que les 
échauffements ont lieu. Là, les pa-
tients du GRT s’entraînent, assis-
tés de l’artiste circassienne mais 
aussi de leur kinésithérapeute, 
de leur orthophoniste et de leur 
ergothérapeute. « L’équipe para-
médicale est présente d’abord pour 
des raisons de sécurité car les han-
dicaps sont lourds, mais également 
pour amorcer une nouvelle relation 
entre les patients et le personnel 
soignant », raconte Christina Wa-
gner. Pour Paul*, c’est loin d’être 
un détail : « Constater que certains 
sont aussi malhabiles qu’un patient 
en rééducation dans la réalisation 
des exercices, contribue à redonner 
confiance en nous. » 
Une assurance qui leur permet 
d’envisager une représentation pu-
blique de leurs prouesses. « Suite 
à un AVC du tronc cérébral, j’étais 
incapable de marcher à quatre 
pattes. Finalement, avec l’assistan-
ce des participants, j’ai progressé 
sur une poutre et suis monté sur 
une échelle », s’extasie Patrick*. Des 
exercices qu’il répète durant les 
séances et qu’il a proposés, avec 
ses acolytes du GRT, au spectacle 
de fin de cycle. Pendant une ving-

S’INSPIRER5



FRANÇOIS GRANIER
> Ancien responsable du service psychiatrie  
du CHU de Purpan, François Granier est  
le président de la Société française d’art-
thérapie. Il est aussi l’organisateur  
des expositions annuelles d’œuvres  
de patients présentées à l’Hôtel-Dieu. 

LA TÊTE D’AMPOULE 

LA CULTURE 
TOULOUSAINE   
de l’art-thérapie
IDÉE FIXE. Pionnier de l’art-thérapie  
à Toulouse et en France, le docteur François 
Granier a introduit la discipline au service 
psychiatrie du CHU de Purpan  
dans les années 1980. Dans le prolongement  
des expositions annuelles issues  
de ces ateliers, il œuvre désormais  
pour la création d’un espace muséal dédié  
à l’art thérapie à l’hôpital de La Grave.  

Cela fait dix ans que, chaque année, au mois de mars, l’Hôtel-Dieu met 
à l’honneur l’art-thérapie via une exposition d’œuvres (peintures, sculp-
tures…) réalisées par des patients en psychiatrie. Initiée par le docteur 
François Granier, pionnier de la discipline en France qui a mis en place 
les premiers ateliers d’art-thérapie au CHU de Purpan dans les années 
1980, l’initiative pourrait bientôt prendre une nouvelle ampleur. Depuis 
plusieurs années, l’ancien responsable du service psychiatrie porte en 
effet le projet d’un "espace muséal" entièrement dédié aux liens entre 
l’art et la santé. « Les œuvres, dont beaucoup ont un réel intérêt artistique, 
s’accumulent sans que l’on sache trop quoi en faire. Mais au-delà, c’est 
une question de reconnaissance de ce travail foisonnant et de longue ha-
leine. Il ne s’agirait pas simplement d’un lieu pour accrocher des tableaux 
mais pour parler autrement de la psychiatrie et des patients de manière 
plus large », explique celui qui est aussi président de la Société française 
d’art-thérapie. François Granier aimerait installer ce lieu à l’hôpital de 
La Grave, berceau de la psychiatrie moderne. Il a même lancé une péti-
tion qui a recueilli plus de 2 000 signatures. Intéressée, la mairie attend 
cependant, avant de se prononcer, d’y voir plus clair sur l’avenir de l’en-
semble du site. « On y va étape par étape mais cela donnerait une vraie 
dimension à la psychiatrie contemporaine », confie le docteur, qui explore 
donc depuis 30 ans les bienfaits de l’expression artistique sur ses pa-
tients, qu’ils soient schizophrènes, bipolaires ou anorexiques. 
Jeune chef de clinique passionné d’art, il a fait partie des premiers à in-
troduire des ateliers d’arts plastiques, de théâtre ou d’écriture dans le 
processus thérapeutique. « C’est un moyen complémentaire qui agit à 
différents degrés. Le premier est celui du bien-être et de la détente mais 
l’art-thérapie n’est pas la seule à apporter cela. Le second consiste à aller 
au-delà de l’aspect formel d’une œuvre d’un patient pour comprendre ce 
qui se passe et l’interpréter psychologiquement », précise-t-il. Pour pro-
duire des effets, l’art-thérapie doit donc être utilisée comme un proces-
sus de création appelé à évoluer sur le long terme. « Les patients savent 
que leurs travaux s’inscrivent dans le cadre d’un projet annuel qui aboutit 
à une exposition. Cela crée une osmose et une certaine pression. Ils s’inves-
tissent et rentrent dans une réelle démarche artistique. Le projet thérapeu-
tique devient alors souvent un projet existentiel ». Et si l’histoire regorge 
d’exemples de liens entre folie et génie, le psychiatre tient à les mesurer 
et rappelle l’essentiel : « L’art-thérapie consiste d’abord à modifier l’image 
du soignant, plus vu comme un simple distributeur de pilules. L’art-théra-
pie aide à la stabilisation de la relation thérapeutique. Quand un patient 
vient régulièrement aux ateliers, on constate qu’il y a moins de problèmes 
pour la prise de médicaments. »
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taine de minutes, dans la bibliothèque de l’hôpital 
Rangueil, les patients ont présenté tour à tour leur nu-
méro à leur famille et au personnel du service. « C’est 
très valorisant », s’enthousiasme Laurent*, soutenu 

par Amélie* : « C’est le côté ludique, 
le petit plus qui fait du bien au mo-
ral. »
Depuis quatre ans, Christine Wa-
gner vient donc à Rangueil pour 
apporter de l’espoir à des patients 
qui pensent avoir perdu définitive-
ment toute autonomie. « L’aspect 
artistique fait souvent sauter des 
blocages qu’ils peuvent avoir face 
à des approches thérapeutiques. 
Le but ultime étant qu’à travers les 
arts du cirque, ils retrouvent suf-
fisamment confiance en eux pour 
s’autoconvaincre qu’une évolution 
est possible », affirme-t-elle. En 
témoignent les photographies ré-

alisées par Régis Dang N’Guyen, jusqu’ici exposées à 
l’espace culturel de l’hôpital. Elles seront également 
visibles lors du festival Boudu la jongle, du 6 au 8 juillet 
prochain, à Gagnac-sur-Garonne.

* Les prénoms ont été changés

« J’étais incapable 
de marcher  

à quatre pattes. 
Finalement,  

j’ai progressé  
sur une poutre  
et suis monté  

sur une échelle » Nicolas Mathé 

Séverine Sarrat 
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« Dès le réveil, on a des douleurs, des raideurs, des 
tremblements... Des troubles de la motricité 
de façon générale », témoigne Murielle, at-
teinte de la maladie de Parkinson. « Ici, 
on oublie tout ça ! » Chaque vendredi, 
à la maison du quartier Pech-David, 
ils sont une petite dizaine à assister 
aux ateliers de danse créative dis-
pensés par Mamé Yansane, fon-
datrice de l’association Art Joie 
et Culture (AJC) et initiatrice de 
ce projet, en collaboration avec 
France Parkinson. « C’est un moyen 
pour eux de rompre avec l’isole-
ment et la dépression. À travers la 
stimulation musicale et la danse, ils 
retrouvent du plaisir à bouger. Et ils 
arrivent à mieux contrôler leur corps », 
explique-t-elle.
Si la danse améliore le bien-être des par-
kinsoniens, elle se révèle être aussi une so-
lution d’accompagnement thérapeutique effi-

cace. Mamé Yansane est ainsi régulièrement témoin 
d’effets concrets durant ses séances, notamment 

avec Jean-Pierre, un habitué des ateliers. 
« C’est l’un des participants les plus atteints. 

Il a une marche très aléatoire, on ne sait 
jamais quand il peut évoluer de façon au-
tonome. Et environ un cours sur deux, il 
réussit à très bien se déplacer et à dan-
ser. C’est assez miraculeux. » Des ré-
sultats impressionnants dus à un dé-
passement de soi dans l’amusement, 
selon  la directrice de l’association 
AJC : « Grâce au plaisir de danser, ils 
oublient les symptômes de la maladie. 

Ainsi, ils vont au-delà de leurs limites 
corporelles. L’impact de la musique est 

vraiment très important dans ce proces-
sus. »

LA SOLUTION DE LA SEMAINE 

DANSE  
avec Parkinson
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Valentin Grezet 

yourmove-danse.com 

LA MUSIQUE
adoucit  
les maux
  
C’est le principe de l’application Mu-
sic Care. Disponible sur 
smartphone, tablette et 
ordinateur, elle utilise 
une technique de « re-
laxation musicale per-
sonnalisée » dont chaque 
séance est composée de 
trois phases amenant de 
l’état de conscience à la 
relaxation puis à l’éveil. 
La musique agit alors au 
niveau neurophysiolo-
gique et permet la pro-
duction d’endorphine et 
de dopamine pour aider à 
lutter contre les douleurs 
aiguës et chroniques, les 
troubles du sommeil et 
l’anxiété.

 music-care.com

Sensibiliser 
À L’ART-THÉRAPIE

Pour promouvoir l’art-thérapie auprès 
du grand public et des professionnels 
de santé, le Centre de ressources en 
art-thérapie du Sud-Ouest (CReAT-
SO) rassemble un réseau d’art-théra-
peutes et de professionnels des sec-
teurs social et médico-social qui ont 
recours à l’art dans l’accompagneme-
nt des personnes en difficulté. L’asso-

ciation organise des 
journées de sensibili-
sation ou des confé-
rences et donne accès 
à des informations 
sur l’art-thérapie, à 
un annuaire et à des 
groupes d’échanges et 
de réflexions autour 
du métier.

 creatso.org
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SOURIRE  
pour aider 
à GUÉRIR
Le bien-être des enfants et adoles-
cents est tout aussi important que 
les soins qu’on leur prodigue. C’est 
pour cela que l’association Hôpital 
Sourire organise tout au long de 
l’année des activités 
au CHU de Toulouse. 
Interventions de 
clowns et de musi-
ciens, ateliers cultu-
rels et créatifs ou 
encore goûters avec 
des sportifs et des 
artistes sont autant 
de moyens qui pro-
curent aux enfants 
des moments de rire 
et de partage.

 hopitalsourire.
com
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Lorsqu’il fait écouter la sonate 
pour deux pianos en ré majeur de 
Mozart à ses patients épileptiques, 
Gaspard Duard est souvent éton-
né du résultat : « Cette musique 
les calme, leur donne la régularité 
rythmique qu’ils n’ont pas, et leurs 
crises se font plus rares », constate 
le musicothérapeuthe, enseignant 
au DU art-thérapie de l’universi-
té Jean-Jaurès. Cet "effet Mozart" 
a été démontré en 1993 par deux 
chercheurs en médecine anglais, 
Frances Rauscher et Katherine 
Kyse. « Une fois qu’il s’est manifes-
té, on peut appliquer une méthode 
comportementaliste : inciter le pa-
tient à se rappeler cette musique, 
pour qu’au moment où il la sent 
venir, il puisse contrôler sa crise. » 
Et comme Mozart ne convient pas 
à tous les cas, le praticien établit 
systématiquement un bilan de 
musicothérapie réceptive com-
plet, afin d’identifier quel sera le 
morceau idéal. De même, il invite 

le patient et ses proches à multiplier les expériences 
musicales, avant, pendant ou après chaque nouvel 
épisode. « Il faut faire très attention, car certains 
sons peuvent avoir l’effet inverse et provoquer 
des crises d’épilepsie. » Une autre étude, da-
tée de 2015 et réalisée par une équipe de 
chercheurs du centre médical Wexner de 
l’université d’État d’Ohio, explique cette 
hypersensibilité à la musique : la majo-
rité des cas d’épilepsie étant dus à un 
dysfonctionnement au niveau du lobe 
temporal qui est aussi le siège du cor-
tex auditif. «C’est fascinant ! L’imagerie 
cérébrale montre parfaitement que les 
épileptiques sont davantage réceptifs à 
la musique, qu’ils perçoivent mieux les 
rythmes et les harmonies », commente 
Gaspard Duard. C’est ainsi que la mu-
sique fait désormais partie de l’arsenal 
utilisé contre cette maladie neurologique, 
qui touche 1% de la population. Bien sûr, il 
ne s’agit que d’une prise en charge complé-
mentaire : « On accompagne, on ne soigne pas.  
Le traitement médicamenteux demeure indispen-
sable », prévient le spécialiste.

Où OBSERVER
 les étoiles ?

Depuis le centre-ville de Tou-
louse, difficile de voir les étoiles : 
elles sont plus visibles à l’abri de la 
pollution lumineuse, dans les cam-
pagnes, loin de toute activité hu-
maine. L’association Avex propose 
une carte sur leur site internet 
montrant les différents niveaux de 
pollution lumineuse en France et 
en Europe. La carte aide à trouver 
les lieux où le ciel est suffisamment 
dégagé aux alentours de la Ville 
rose, comme la commune d’Es-
perce située à 40 km. Le mieux est 
encore d’aller les observer dans les 
Pyrénées.

 consoglobe.com

VOUS ALLEZ EN ENTENDRE PARLER

L’INCROYABLE OREILLE 
des épileptiques

© DR
Philippe Salvador 

Delphine Tayac 
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L’idée peut paraître anodine mais 
elle est le fruit d’une véritable mo-
bilisation pour dire stop à une si-
tuation devenue invivable dans le 
quartier Bellefontaine. Pour se ré-
approprier l’espace public, de plus 
en plus accaparé ces dernières 
années par le trafic de stupéfiants, 
avec des parcours fléchés et des 
prix affichés aux murs à la vue de 
tous, trois associations (L’École et 
Nous, la Régie de quartier et le Ga-
rage Solidaire Mobilités) ont initié 
en décembre 2017 les Cafés des 
habitant.e.s. « Tous les mois, nous 
occupons positivement un endroit 
stratégique du territoire Titien-Tin-
toret-Goya.  C’est une volonté des 
acteurs de terrain mais aussi de la 

mairie, de la préfecture et des bailleurs sociaux que de 
permettre aux riverains de reprendre du pouvoir sur le 
lieu où ils vivent », explique Jamila, médiatrice sociale 
à l’École et Nous. Cafés et petits-déjeuners sont ainsi 
servis dans une ambiance musicale. L’occasion égale-
ment d’informer les habitants des actualités du quartier 
et de les sensibiliser à des problématiques du quotidien. 
Vendredi 22 juin, le septième Café des habitant.e.s, qui 
se déroulera devant le collège Bellefontaine, aura pour 
thème le recyclage. « C’est évidemment un travail de ti-
tan mais il y a déjà des signes d’amélioration. Même si on 
les dérange, il arrive que certains jeunes nous filent un 
coup de main pour monter les barnums », note Jamila. 
« Surtout, cela faisait un moment qu’il n’y avait pas eu 
une telle collaboration entre associations. Aucune ne tire 
la couverture à elle, les infos circulent bien, cela crée une 
nouvelle dynamique », se félicite Gaëtan, de la Régie de 
quartier. 

Les associations  
REGAGNENT DU TERRAIN   

à Bellefontaine

ÇA BOUGE !

réduit mais pas de manière offi-
cielle, et n’atteint pas encore les 
neuf mois promis par le ministère 
de l’Intérieur. Pour ces demandeurs 
d’asile, qui, d’après les chiffres de 
l’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides (Ofpra), se-
raient passés de 1 151 en 2016 à 1 907 
en 2017 en Haute-Garonne, la pre-
mière étape est de se rendre à Fo-
rum Réfugiés, l’association qui gère 
les démarches administratives des 
demandeurs d’asile depuis janvier 
2017. Car, depuis la réforme, un in-
terlocuteur unique est habilité par 
l’Office français de l’immigration et 

de l’intégration (OFII) à effectuer le 
préaccueil des réfugiés dans l’ex-ré-
gion Midi-Pyrénées. 

LE LOGEMENT,  
UN SUJET ÉPINEUX 
Si Jean-François Ploquin, directeur 
général de la structure, affirme qu’un 
délai d’une semaine est nécessaire 
pour obtenir un rendez-vous à l’OFII, 
cette étape ne marque en rien la fin 
du parcours d’accueil. « Nous assu-
rons un service administratif, juri-
dique et aussi social mais nous ne 
sommes pas la puissance logeuse », 
indique-t-il. Pour tout migrant, la 
question de l’hébergement reste 
pourtant le premier problème. 2 215 
places en centre d’accueil pour de-
mandeurs d’asile (Cada) étaient ou-
vertes en Occitanie*, contre 1 200 il 

y a trois ans. Avec 350 places, la Haute-Garonne est le 
département qui en offre le plus. Et si d’autres struc-
tures comme les hébergements d’urgence pour de-
mandeurs d’asile (Huda) peuvent également loger des 
migrants, la demande s’avère trop forte par rapport au 
nombre de places. « Le temps de séjour est condition-
né par la demande d’asile. Si la personne est déboutée, 
elle a 30 jours pour quitter le centre. Nous ne pouvons 
pas faire autrement, sinon le système ne marche plus », 
souligne Mathias Beaufort, directeur de trois Cada en 
Haute-Garonne. La suite pour ces déboutés ? La pos-
sibilité de faire appel pour voir peut-être le bout du 
tunnel. 

* Pour l’année 2016-2017

«Le temps de séjour 
est conditionné 
par la demande d’asile »

LABYRINTHE. Décrétée en 2001 
par l’ONU, la Journée mondiale 
des réfugiés qui a lieu le 20 juin fait écho 
aux millions de vies touchées 
par ces migrations d’urgence. En France, 
le sujet est devenu central. Comment 
sont traitées les demandes de ces exilés  
qui, après avoir quitté leur pays  
dans des conditions difficiles, 
se retrouvent face à l’administration ? 
C’est ce que le JT a voulu savoir. 

Depuis 2001, chaque 20 juin, la Journée mondiale des 
réfugiés fait ressurgir les débats houleux en matière 
d’accueil des migrants. En Haute-Garonne, la ques-
tion interpelle aussi. Il y a trois ans, Christophe Bor-
gel, ancien député socialiste, lançait un appel aux 
municipalités du département pour accueillir des 
réfugiés syriens. L’initiative avait trouvé écho dans 
les communes de Labarthe-sur-Lèze et de Ramon-
ville-Saint-Agne. « Trois ans après, le couple que nous 
avons installé vit toujours à Labarthe 
et participe à la vie de la commune », 
se félicite Yves Cadas, maire de la ville. 
À Ramonville, deux logements du parc 
immobilier municipal avaient été mis à 
disposition de deux familles. « Un des 
hommes hébergé va pouvoir faire venir sa femme. Ces 
réfugiés ont reçu des formations à la langue, un accom-
pagnement pour la recherche d’emploi. Nous voulons 
continuer à développer ce dispositif », avance pour sa 
part Christophe Lubac, l’édile de Ramonville. 
Mais avant d’en arriver-là, le parcours de ces familles 
reste long et complexe. Depuis 2015 et la réforme sur 
le droit d’asile, le délai d’instruction des dossiers a été 

ET MAINTENANT ?

LE CASSE-TÊTE ADMINISTRATIF  
des demandeurs d’asile 
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Nicolas Mathé 

AGORA. Vendredi 22 juin, devant le collège Bellefontaine, se déroulera 
le septième Café des habitant.e.s. Une initiative menée par trois 

associations du quartier pour se réapproprier l’espace public.

La famille Al Faraj accueillie en 2015 dans un logement 
mis à disposition par la mairie de Ramonville-Saint-Agne
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par les adhérents. « Il s’agissait d’un courrier de l’association 
Agir pour l’avenir des Toulousains contenant la profession de 
foi de Jean-Jacques Bolzan. Beaucoup se sont demandés com-
ment l’association avait eu leur adresse. En tant que garant 
de la confidentialité des fichiers, ça me posait problème », ex-
plique Pierre-Nicolas Bapt. Jean-Jacques Bolzan, président 
de cette association, se défend en assurant qu’il a « utilisé la 
carte professionnelle de l’association pour bénéficier de tarifs 
préférentiels. Mais les fichiers n’ont pas été donnés et j’ai payé 
ces envois de ma poche », avoue l’élu. Il menace d’ailleurs de 
porter plainte pour diffamation mais se dit « serein et impa-
tient de faire vivre cette fédération ».
Les deux candidats attendent désormais la décision  
de la commission de conciliation qui a suspendu l’élection 
jusqu’au 11 juillet. 

En décembre dernier, les radicaux se rassem-
blaient au sein d’une seule famille, le Mouve-
ment radical social-libéral. Le PRG et le Parti 
radical valoisien réunissaient ainsi leur force 
et, en Haute-Garonne, terre historique du ra-
dicalisme, la direction était confiée à deux dé-
légués départementaux, Jean-Jacques Bolzan et 
Pierre-Nicolas Bapt, jusqu’au scrutin du 1er juin 
qui a vu les deux hommes se disputer la pré-
sidence du mouvement. Aujourd’hui, l’entente 
semble avoir laissé place à de grosses tensions 
après la suspension de l’élection.
Lors de l’assemblée générale du mouvement, 
c’est donc Jean-Jacques Bolzan qui remportait la 
majorité des suffrages. « J’ai été élu avec 80 % de 
participation et 70 % des voix. Deux ou trois per-
sonnes ont écrit à la commission de conciliation au 
sujet de l’assemblée générale. Cet événement s’est 
tenu à Blagnac et s’est très bien passé », souligne l’adjoint 
au maire de Toulouse. Présente sur place, la sénatrice 
Françoise Laborde assure elle aussi que « l’assemblée gé-
nérale s’est bien déroulerée sans incidents majeurs ». 
Pourtant, apparait une interrogation : la présence en 
nombre de commerçants parmi les adhérents, et donc 
les votants, a été pointée du doigt. Jean-Jacques Bolzan 
aurait-il profité de son statut d’élu en charge du com-
merce ? Il répond que « tout est clair puisque ces adhé-
rents étaient déjà inscrits en 2017 et ne représentent que 
7 à 8 % du fichier ». Son concurrent Pierre-Nicolas Bapt, 
admis aux urgences ce soir-là, n’a pas participé à l’as-
semblée générale et ne souhaite donc pas s’exprimer 
sur ce point. 
Il avait cependant alerté les instances nationales du par-
ti deux jours avant l’élection au sujet d’une lettre reçue 

C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

Mouvement radical :  
L’ÉLECTION DE JEAN-JACQUES 
BOLZAN SUSPENDUE
RECOURS. Alors que le scrutin du 1er juin avait porté Jean-Jacques Bolzan à la tête 
du Mouvement radical social-libéral de Haute-Garonne, la commission de conciliation  
a été saisie par son concurrent Pierre-Nicolas Bapt. L’élection est suspendue jusqu’au 
11 juillet, date du prochain bureau national, après la mise sous tutelle provisoire 
de la fédération départementale.

Nicole Belloubet défend SA RÉFORME  
DE LA JUSTICE À TOULOUSE
Simplification, transition numérique, alternatives à la prison... La Garde des Sceaux Nicole Belloubet était à Toulouse lundi 18 
juin pour présenter son plan de transformation de la justice. Des rencontres ont eu lieu avec les bâtonniers et les fonctionnaires 
de justice pour rassurer ces derniers, inquiets du manque de moyens mis à leur disposition. Après avoir affirmé il y a quelques 
semaines qu’elle ne serait pas candidate à la mairie de Toulouse, la ministre a profité de son passage pour rappeler qu’elle était 
pleinement concentrée sur ses fonctions actuelles.

Paul Périé 
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POLITIC’ PORTRAIT 

François  
CHOLLET  

Le cerveau

François Chollet vient de claquer la porte 
du parti Les Républicains. Éminent  
neurologue et pilier de la droite  
toulousaine, l’homme ne transige pas.

« La science à Toulouse est monolithique, il faut la 
diversifier. » Par ces mots, le cardiologue Philippe 
Douste-Blazy a persuadé le neurologue François Chol-
let d’entrer en politique, lors de la campagne munici-
pale toulousaine de 2001. Fils de l’ancien député-maire 
d’Agen Paul Chollet, la chose lui était familière : « Les 
campagnes de mon père m’avaient marqué. Celles d’un 
gaulliste convaincu, pour qui l’action publique doit ser-
vir l’intérêt général en toutes circonstances. » 
Un modèle qui l’inspire encore chaque matin au CHU 
de Purpan, dont il dirige le département de neurolo-
gie, et chaque après-midi à la mairie ou à la métropole, 
où il est en charge des relations avec le monde univer-
sitaire, de la recherche, de l’innovation et, depuis peu, 
de la politique de développement durable. Tantôt au 
chevet de ses patients, face à un parterre d’étudiants 
ou devant un avis de l’Académie nationale de méde-
cine, où il vient d’être élu. Tantôt à lancer le chantier 
du Cancéropole, à imaginer le site de Montaudran ou 
à élaborer le plan climat territorial. 
François Chollet aime tant agir qu’il garde un souvenir 
très douloureux de son passage dans l’opposition, sous 
le mandat de Pierre Cohen : « On connaît les dossiers 
au début et, petit à petit, on ne les connaît plus. » Et un 
délicieux parfum de victoire de l’élection municipale 
suivante, « malgré des sondages qui catapultaient la 
liste de Jean-Luc Moudenc dans les abîmes. On a tenu 
bon », lâche-t-il.
François Chollet est le premier des élus LR haut-garon-
nais à avoir quitté le parti depuis l’arrivée de Laurent 
Wauquiez à sa tête : « Son discours, très à droite, iden-
titaire, eurosceptique, me rebute. J’ai préféré prendre 
mes distances. » Au sein d’Agir, la droite constructive, 
il dit retrouver un centre droit qui correspond mieux 
à ses valeurs, « humanistes, libérales et européennes ». 
Quant aux élections européennes de 2019, il y pense 
sans y penser : « Cela m’intéresse, mais je n’ai pas fait 
de plan... »

A gauche, Jean-Jacques Bolzan. A droite, Pierre-Nicolas 
Bapt.

POLITIQUE
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Jeux
CONCOURS

Gagnez l’un  
de ces cadeaux  

en envoyant  
un mail à : redaction 

@lejournaltoulousain.fr
Mettre en objet :  
Jeux concours

*Dans la limite des stocks 
diponibles

"La femme  
à droite  

sur la photo"

Los Angeles, 1959. L’ac-
trice Elizabeth Badina se 
volatilise durant le tour-
nage du film qui devait 
faire d’elle une star. New 
York, 1998. Après un suc-
cès fulgurant au box-of-
fice qui a fait de lui la co-
queluche d’Hollywood, le 
scénariste David Badina 
affronte une traversée du 
désert. Il est contacté par 
Wallace Harris, légende 
vivante du 7e art Ils ne se 
sont jamais rencontrés 
mais un lien unit les deux 
hommes : Wallace Harris 
n’est autre que le réalisa-
teur du drame policier qui 
devait lancer la carrière 
d’Elizabeth, la mère de 
David. 

"Johnny, 
La France 

du rock’n roll"
La vie de Johnny, c’est la 
musique. Ses chansons té-
moignent toujours de son 
expérience du moment, 
liée aux circonstances de 
sa vie. Dès lors, ce qu’elles 
nous disent de lui est 
beaucoup plus essentiel 
que ce pourrait être une 
simple biographie. C’est 
donc en priorité autour 
des chansons de Johnny 
Hallyday que se construira 
ce documentaire. 

LIVRE

ADISSIATZ. Dopés par le nom de la nouvelle région, les partisans 
toulousains de l’occitanisme veulent marquer le coup en imposant  
dans le paysage un événement d’ampleur festif et populaire.  
Les 23 et 24 juin au Jardin des plantes, la deuxième édition de la Festa 
de la Sant Joan montrera le visage d’une culture occitane tournée 
vers l’avenir et propice aux rencontres. 

occitane, l’association qui organise l’événement.
Galvanisée par ce changement de nom, la structure 
a donc décidé de faire émerger LA grosse manifes-
tation qui manquait à Toulouse pour promouvoir la 
culture occitane. Elle a choisi pour cela de s’appuyer 
sur la fête de la Saint-Jean. « Une tradition aux ori-
gines païennes, contrairement à ce que l’on croit. C’est 
la fête occitane par excellence, encore très présente 
dans le Sud. Un moment de réjouissance populaire 
pour célébrer le solstice d’été, la nuit la plus courte », 
décrypte Jean-François 
Laffont.
La tradition sera bien sûr 
au menu avec la déambula-
tion des géants catalans de 
Vilanova i La Geltru ou en-
core l’Aplec de la Sardana 
qui invitera le public à en-
trer dans cette ancestrale 
danse en ronde, tout le di-
manche. Mais la program-
mation sera surtout l’occa-
sion de montrer la modernité et l’éclectisme de la 
bouillonnante scène musicale locale. « L’occitanisme 
n’est pas une culture passéiste. Nous avons convié de 
jeunes groupes comme Goulamas’K ou Gertrudis qui 
mêlent, chacun dans leur style, musiques actuelles 
et langue occitane, comme un point d’ancrage pour 
résister à la mondialisation »  , analyse le président 
de Convergence occitane. Aux côtés de la relève, les 

grands frères marseillais de Mas-
silia Sound System seront aussi 
présents, pour rappeler que l’es-
pace culturel occitan historique 
ne s’arrête pas aux frontières de la 
nouvelle région. Enfin, pour clore 
les festivités, l’association a obtenu 
une dérogation pour allumer un feu 
de la Saint-Jean, avec une flamme 
venue du Mont Canigou. Une ma-

nière de marquer l’unité 
avec les Catalans suite 
aux tensions liées au 
choix du nom de la ré-
gion. « Nous ne sommes 
pas dans le repli sur 
soi ni dans l’opposition 
avec la culture fran-
çaise. Notre volonté est 
d’ancrer durablement 
cet événement dans le 
paysage afin de briser 

les murs actuels et aller vers le plus 
grand nombre », conclut Jean-Fran-
çois Laffont. Et faire en sorte que 
l’occitanisme soit plus qu’un sym-
bole. 

C’est un événement jeune mais 
déjà fort en symboles. La deu-
xième édition de la Festa de la Sant 
Joan, les 23 et 24 juin, sera l’occa-
sion de fêter les 800 ans, presque 
jour pour jour, de la fin du siège 
de Toulouse en 1218. Le 25 juin de 
cette année, le peuple se révolte 
contre ses assaillants menés par 
Simon de Montfort, seigneur du 
Nord de la France, à la tête de la 
croisade contre les Albigeois. Ce 
dernier meurt le crane fracassé 
par une pierre dont la légende dit 
qu’elle fut lancée par des femmes. 
Si cette libération de la ville n’em-
pêche pas la soumission entière du 
Midi toulousain au roi de France 
dix ans plus tard, l’épisode est un 
marqueur important pour les oc-
citanistes. Tout comme le choix du 
nom de la nouvelle région, dont on 
célébrera aussi les deux ans au Jar-
din des plantes. « Il est incontestable 
que cela a fait progresser les choses. 
Avant, nous nous battions contre 
des moulins à vent. Aujourd’hui, la 
tradition occitane touche le grand 
public », se réjouit Jean-François 
Laffont, président de Convergence 

SORTIR

La fête de la Saint-Jean
EN MODE OCCITAN

« Mêler musiques 
actuelles et langue 
occitane, comme 
un point d’ancrage 
pour résister 
à la mondialisation »

RESTAURER la langue 
Pendant les deux soirées et durant l’après-midi du dimanche au Jardin des plantes, plu-
sieurs points de restauration et des buvettes seront assurés par les écoles Calandretas. 
Les bénéfices seront ainsi réservés à ces structures associatives bilingues qui œuvrent 
pour la survie de l’occitan, langue considérée comme en voie de disparition par l’Unesco.
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Nicolas Mathé 

DVD

INFOS PRATIQUES : 
23 et 24 juin au Jardin 
des plantes, gratuit sauf 
concert du dimanche soir (12 €)

 ostaldoccitania.net

11 SE DÉTENDRE
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Tarif de Publication : L’annonce légale est facturée en fonction du nombre de lignes publiées selon les normes fixées par l’arrêté ministériel du 21 décembre 2012 
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ANNONCES LÉGALES

>Objet des enquêtes

Deux enquêtes sont conjointement ouvertes sur :
- l'utilité publique des travaux nécessaires à l’aménagement de l’accès au nouveau cimetière de Brax,
- la détermination des immeubles à acquérir et la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels 

et des autres intéressés.

>  Autorité responsable du projet

Toulouse Métropole a confié, par délibération du conseil de communauté en date du 11 avril 2013, la conduite 
des travaux d’aménagement de l’accès au nouveau cimetière de Brax à la mairie de Brax – 9 rue de la mairie 
31490 BRAX, auprès de laquelle toute information peut être demandée.

>  Durée des enquêtes

Les enquêtes se dérouleront pendant 19 jours entiers et consécutifs, du lundi 18 juin au vendredi 6 juillet 
2018 inclus.

 > Lieux et siège de l’enquête

L’enquête est ouverte dans la commune de Brax. 
La mairie de Brax est désignée siège de l’enquête.

>  Désignation du commissaire enquêteur

Monsieur Patrick TARDIEU est désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision du président du 
tribunal administratif de Toulouse en date du 27 avril 2018.

>  Lieux, jours et heures où le public pourra consulter les dossiers d’enquête 

. à la mairie de Brax :

Le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et le dossier d’enquête parcellaire resteront 
déposés, pendant toute la durée de l’enquête, à la mairie de Brax, 9 rue de la mairie 31490 Brax.

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture au public.

. sur le site internet suivant :

www.haute-garonne.gouv.fr/enqueteaccesnouveaucimetiereBrax

>  Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations

. Consigner ses observations sur les registres d’enquête

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations sur les registres distincts 
à feuillets non mobiles ouverts à cet effet, aux jours et heures habituels d'ouverture au public à la mairie de 
Brax, 9 rue de la mairie 31490 Brax.

. S’adresser par courrier ou par voie électronique au commissaire enquêteur

Les observations du public pourront, par ailleurs, être adressées, pendant la même période, à Monsieur Pa-
trick TARDIEU, commissaire enquêteur :

- soit par courrier postal adressé à Monsieur le commissaire enquêteur, Mairie de Brax, 9 rue de la mairie 
31490 Brax, siège de l’enquête, qui les annexera aux registres d’enquête ;

- soit par voie électronique en se rendant sur le site internet suivant :
www.haute-garonne.gouv.fr/enqueteaccesnouveaucimetiereBrax

Les courriers et courriels seront annexés, dans les meilleurs délais possibles, aux registres déposés à la 
mairie de Brax, siège de l’enquête.

. Rencontrer le commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur, désigné à l'article 5 précité, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses 
observations écrites ou orales lors des permanences suivantes à la mairie de Brax, 9 rue de la mairie 31490 
Brax :

- le mercredi 20 juin 2018 de 9h00 à 12h00
- le vendredi 6 juillet 2018 de 15h00 à 18h00

>  Information des propriétaires

Il est signalé, en application des dispositions des articles L.311-1 à L.311-3 du code de l’expropriation, qu’en 
vue de la fixation des indemnités, l'expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l'avis 
d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance 
d'expropriation.

Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, les fermiers, lo-
cataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des 
servitudes.

Les intéressés, autres que ceux mentionnés aux articles L.311-1 et L311-2 du code de l’expropriation, seront 
en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant à 
défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à indemnité.

> Lieux où, à l’issue des enquêtes, le public pourra consulter les rapports et les conclusions du 
commissaire enquêteur

Une copie des rapports et des conclusions du commissaire enquêteur restera déposée, pendant un an à 
compter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne ainsi qu’à la mairie de Brax où 
le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront obtenir communication des rapports et des conclusions, dans les condi-
tions prévues par le code des relations entre le public et l’administration, en s'adressant au préfet de la 
Haute-Garonne - Direction de la citoyenneté et de la légalité - Bureau de l’aménagement commercial et de 
l’utilité publique – 1 place Saint Etienne – 31038 TOULOUSE CEDEX 9.

Enfin, les rapports et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés sur le site internet 
des services de l’Etat en Haute-Garonne :

www.haute-garonne.gouv.fr/enqueteaccesnouveaucimetiereBrax

> Décisions susceptibles d’être adoptées à l’issue des enquêtes

A l’issue des enquêtes, le préfet de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés, sur l’utilité publique de 
l’opération et la cessibilité, au profit de l’expropriant, des parcelles nécessaires à sa réalisation..

Signé : Pour le préfet et par délégation, Le secrétaire général - Jean-François COLOMBET

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUETES PUBLIQUES

Aménagement de l’accès au nouveau cimetière de Brax
du 18 juin au 6 juillet 2018 inclus     

MARCHÉS PUBLICS

Une enquête publique, est ouverte, portant sur la demande d’autorisation du curage pluriannuel du barrage 
de Castelviel au titre de la loi sur l’eau sur les communes de Bagnères-de-Luchon et de Salles-et-Pratviel.

La personne responsable du projet est M Vincent Gili (chef de l’unité digues et barrages du service risques 
et gestion de crise de la DDT de la Haute-Garonne Tél : 05.81.97.71.58 ) auprès duquel des informations 
pourront être demandées.

Le dossier d’enquête, sous format papier ainsi qu’un registre d’enquête seront déposés à la mairie des com-
munes précitées pendant 33 jours consécutifs du lundi 18 juin à 9h au vendredi 20 juillet 2018 à 17h00, 
afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et heures d’ouverture habituels des bureaux et 
consigner ses observations, propositions ou contre-propositions sur le registre à feuillets non mobiles ouvert 
à cet effet.

En outre, le dossier est accessible gratuitement sur un poste informatique à la mairie de la commune de 
Bagnères-de-Luchon à ses jours et heures d’ouverture habituels.

Le dossier d’enquête sera téléchargeable sur le site Internet des services de l’État en Haute-Garonne pendant 
toute la durée de l’enquête à l’adresse suivante: 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-avis-de-l-autorite-en-
vironnementale/Eau/Police-de-l-eau

Chacun pourra adresser ses observations par courriel à l’adresse suivante : ddt-seef-enquete-eau@
haute-garonne.gouv.fr. Ces observations et propositions seront accessibles sur le site Internet des services 
de l’État en Haute-Garonne à cette même adresse.

Le public pourra adresser ses observations au commissaire-enquêteur par courrier postal à l’adresse sui-
vante : M le commissaire enquêteur – Enquête publique curage du barrage de Castelviel – mairie de Ba-
gnères-de-Luchon 23 allée d’Étigny 31110 Bagnères-de-Luchon. Elles seront annexées dès leur réception au 
registre d’enquête déposé à la mairie où elles seront tenues à la disposition du public.

Toute observation, tout courrier ou document réceptionné après le vendredi 20 juillet 2018 à 17h00, ne 
pourra être pris en considération par le commissaire-enquêteur.

Monsieur René Rodier a été désigné en qualité de commissaire enquêteur. Il recevra le public lors des per-
manences qu’il tiendra aux jours et heures suivants :

- mardi 19 juin 2018 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Bagnères-de-Luchon 
- mercredi 4 juillet 2018 de 13h30 à 17h30 à la mairie de Salles-et
Pratviel 
- vendredi 20 juillet 2018 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Bagnères-de-Luchon.

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur sera tenue à la disposition du public, du-
rant un an à la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne ainsi qu’à la mairie des communes 
précitées et sera publiée sur le site des services de l’État de la Haute-Garonne à l’adresse précitée.

Les personnes intéressées pourront obtenir à leur frais, communication du rapport et des conclusions en 
s’adressant à la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne – service environnement, eau et 
forêt – unité des procédures environnementales – 2 bd Armand Duportal, B.P. 7001, 31038 Toulouse cedex 9

A l’issue de l’enquête, le préfet statuera sur la demande d’autorisation, par arrêté préfectoral d’autorisation 
ou de refus de projet, au vu des résultats de la consultation du public et des avis recueillis dans le cadre de la 
procédure d’instruction.

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D’OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE
Demande d’autorisation du curage pluriannuel du barrage de Castelviel 

Communes de Bagnères-de-Luchon et de Salles-et-Pratviel 



FINANCIERE 
PATRICK LEFEBVRE 

Société A Responsabilité Limitée
Au capital de 5 000 euros

Siège social 42 rue Marclan 
ZAC PORTE DE MURET  

31600 MURET

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privé en date, du 20/06/2018, à MURET, il 
a été constitué une société dont les princi-
pales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale  FINANCIERE PA-
TRICK LEFEBVRE

Forme sociale : SARL 
Siège social : 42 rue Marclan   ZAC 

PORTE DE MURET – 31600 MURET
Capital social : 5 000 euros, constitué 

uniquement d’apports en numéraire,
Objet social : La prise de participation 

dans toutes sociétés ayant pour activi-
té commerciale, industrielle, artisanale, 
agricole ou libérale et la gestion de ses 
participation.

Durée de la Société : 99 ans 
Gérance : Monsieur Patrick LEFEBVRE 

demeurant 10 rue de la Carasse – 31780 
CASTELGINEST.

Immatriculation de la Société au RCS de 
TOULOUSE. 

Pour avis la Gérance

PEPA  
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros  

Siège social : 14 rue Lagarigue
31380 GARIDECH

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Garidech du 31/05/2018, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière  

Dénomination sociale : PEPA
Siège social : 14 rue Lagarrigue, 31380 

GARIDECH
Objet social : L’acquisition, l’adminis-

tration et la gestion par bail, location ou 
toute autre forme de tous immeubles et 
biens immobiliers

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Gérance : TRISTANI Pascal
Clauses relatives aux cessions de parts : 

agrément d’au moins les trois-quarts des 
parts sociales requis dans tous les cas

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse.

 Pour avis 
La Gérance 

SCP J.-P. REVERSAT  
Notaire   

   31210  MONTREJEAU    

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Jean-
Pierre  REVERSAT  Notaire  Associé  de  la  
Société  Civile  Professionnelle  «  Jean-
Pierre  REVERSAT  »,  titulaire  d’un  Office  
Notarial  à  MONTREJEAU,  3,  Voie  du  
Bicentenaire  en  date  du  11  juin  2018  
enregistré  à  TOULOUSE.  Il  a  été  éta-
bli  les  statuts  d’une  Société  Civile  de  
Moyens  desquels  il  résulte  notamment  
ce  qui  suit  :

 La  société  a  pour  objet    :  exclu-
sif  de  faciliter  l’exercice  de  l’activité  
professionnelle  de  ses  membres  par  
la  mise  en  commun  de  moyens  tant  
humains  que  matériels  nécessaires  à  
l’exercice  de  leur  profession. 

La  Société  est  dénommée  :  SCM  
DES  MEDECINS  DE  MONT  ROYAL  
SANTE 

Le  siège  social  est  fixé  à  :  MONTRE-
JEAU  (31210)  14  Bis  Avenue  de  
Mazères.

La  Société  est  constituée  pour  une  
durée de 99 années

Les  associés  effectuent  les  apports  
en  numéraire  suivants  à  la  société  :

 Monsieur  Jacques  PUJOL  Apporte  
en  numéraire  la  somme  de  CINQUANTE  
EUROS  (50,00  EUR).

Madame  Ghislaine  GRELLIER  Ap-
porte  en  numéraire  la  somme  de  CIN-
QUANTE  EUROS  (50,00  EUR).

Monsieur  Jean-Christophe  POU-
TRAIN  Apporte  en  numéraire  la  
somme  de  CINQUANTE  EUROS  (50,00  
EUR). 

Le  capital  social  est  fixé  à  la  somme  
de : CENT  CINQUANTE  EUROS  
(150,00  EUR) divisé  en  15  parts,  de  
10  €  chacune,  numérotées  de  1  à  150  
attribuées  aux  associés  en  proportion  
de  leurs  apports.

Le  premier  exercice  social  commen-
cera  à  compter  du  jour  de  l’imma-
triculation  de  la  société  au  RCS  de  
TOULOUSE  pour  se  terminer  le  31  Dé-
cembre  2019. 

Les  premiers  gérants  sont : 
Monsieur  Jacques  PUJOL,  demeurant  

à  MONTREJEAU  (31210)  20  avenue  de  
Mazères  

Madame  Ghislaine  GRELLIER,  de-
meurant  à  SAUVETERRE-DE-COMMI-
NGES  (31510)  Hameau  de  Garnère.  
Monsieur  Jean-Christophe POUTRAIN,  
demeurant  à  SAINT-GAUDENS  (31800)  
9  chemin  de  Podio.  La  société  sera  
immatriculée  au  Registre  du  commerce  
et  des  Sociétés  de  TOULOUSE.  

Par acte SSP du 14/06/2018, il a été 
constitué une SARL

Dénomination : TECHNIPOSES 31
Objet social : l’ingénierie décoration ré-

novation intérieure le bois et la menuise-
rie, l’aluminium

Siège social : 35, Route de Pechbonnieu 
31780 CASTELGINEST

Capital : 2500 €
Durée : 99 ans
Gérant : Mr KNOPP Nicolas demeurant 

6, Rue Kepler APP.233 31500 TOULOUSE  

SELARL FIRMAS MAMY 
SICARD DELBOUYS

Avocats
266 avenue de Grande-Bretagne – 

31300 TOULOUSE
Tél. : 05.62.47.64.64

L’ARBIZON
Société civile au capital de 

1 000 euros  
Appt 16 - 14 rue du Bon Voisin

31400 TOULOUSE

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous signature pri-
vée en date à TOULOUSE du 18/06/2018, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile 
Dénomination sociale : L’ARBIZON
Siège social : Appt 16 - 14 rue du Bon 

Voisin - 31400 TOULOUSE
Objet social : - L’acquisition et la gestion 

de toutes valeurs mobilières,- La prise de 
participation sous quelque forme que ce 
soit, directement ou indirectement, no-
tamment par voie de souscription, d’ap-
port ou d’achat de titres ou droits sociaux, 
dans toutes entreprises ou sociétés,- La 
mise en valeur, l’administration et l’ex-
ploitation, par location ou autrement, de 
tous immeubles et droits immobiliers ou 
mobiliers dont elle pourrait devenir pro-
priétaire par voie d’apport, d’acquisition, 
d’échange ou autrement,- Les activités de 
gestion, d’administration et d’organisation 
de toutes entreprises dans lesquelles la 
société détient une participation,- La four-
niture de toutes prestations de services 
logistiques au profit d’entreprises dans 
lesquelles la société détient une participa-
tion,- La prise en charge et/ou l’assistance 
dans la comptabilité et de toutes les mis-
sions ayant trait aux aspects comptables 
et financiers.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : M. Jacques CARCELLER de-
meurant 29 rue Paul Cézanne – 81100 
CASTRES M. Olivier CARCELLER demeu-
rant Appt 16 – 14 rue du Bon Voisin – 
31400 TOULOUSE

Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas sauf 

entre associés
agrément des associés représentant au 

moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la société au RCS de 

TOULOUSE.
                                          Pour avis

La Ville de Pibrac lance une consulta-
tion en vue de l’attribution d’un Marché 
de maîtrise d’oeuvre pour la réhabi-
litation de son ancienne école mater-
nelle.

Vous trouverez toutes les informations 
utiles à la présentation de vos offres 
sur le profil d’acheteur (http://agysoft.
marches-publics.info) ou sur le site inter-
net de la Ville (http://ville-pibrac.fr/index.
php/vie-economique/marches-publics).                          

LA RUCHE 
Société par actions simplifiée

Au capital de 500 euros
Siège social : 10 Rue Saint Saëns, 

31300 TOULOUSE

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TOULOUSE du 13 juin 
2018, il a été constitué par Monsieur Brice 
FAYOLLE, associé unique, une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LA RUCHE
Siège : 10 Rue Saint Saëns, 31300 

TOULOUSE
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital social : 500 euros, constitué uni-
quement d’apports en numéraires

Objet : Prestations de services de dé-
veloppement de logiciels informatiques, 
et de conseil en informatique, en mé-
thodologie informatique, en architecture 
technique en informatique et réseaux, 
et toutes activités annexes, connexes ou 
complémentaires s’y rattachant directe-
ment ou indirectement, ainsi que toutes 
opérations civiles, commerciales, indus-
trielles, mobilières, immobilières, de cré-
dit, utiles directement ou indirectement à 
la réalisation de l’objet social

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés

Président : Monsieur Brice FAYOLLE, 
demeurant 10 Rue Saint Saëns, 31300 
TOULOUSE

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
TOULOUSE

 POUR AVIS, Le Président

SCP J.-P. REVERSAT  
Notaire   

   31210  MONTREJEAU    

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Jean-
Pierre  REVERSAT  Notaire  Associé  de  la  
Société  Civile  Professionnelle  «  Jean-
Pierre  REVERSAT  »,  titulaire  d’un  Office  
Notarial  à  MONTREJEAU,  3,  Voie  du  
Bicentenaire  en  date  du  17  Mai  2018  
enregistré  à  TOULOUSE.  Il  a  été  établi  
les  statuts  d’une  Société  Civile  immo-
bilière  desquels  il  résulte  notamment  
ce  qui  suit  :

La  société  a  pour  objet   : l’acqui-
sition,  en  état  futur  d’achèvement  
ou  achevés,  l’apport,  la  propriété,  la  
mise  en  valeur,  la  transformation,  la  
construction,  l’aménagement,  l’adminis-
tration,  la  location  et  la  vente  (ex-
ceptionnelle)  de  tous  biens  et  droits  
immobiliers,  ainsi  que  de  tous  biens  et  
droits  pouvant  constituer  l’accessoire,  
l’annexe  ou  le  complément  des  biens  
et  droits  immobiliers  en  question.

La  Société  est  dénommée : UNIMO  
SCI 

 Le  siège  social  est  fixé  à   :  VILLE-
NEUVE-DE-RIVIERE  (31800), 4 clos  
Courneilles.

La  Société  est  constituée  pour  une  
durée  de  99  années,

Les  associés  effectuent  les  apports  
en  numéraire  suivants  à  la  société  : 
La  SARL  BGT  apporte  la  somme  
de  CINQ  CENT  QUATRE-VINGT-
DIX-NEUF  EUROS  (599,00  EUR).  
La  SARL  WB  FINANCES  apporte  la  
somme  de  QUATRE  CENTS  EUROS  
(400,00  EUR).  

Monsieur  Alain  BATES  apporte  la  
somme  de  UN  EURO  (1,00  EUR).   
Le  capital  social  est  fixé  à  la  somme  
de  :  MILLE  EUROS  (1.000,00  EUR)  
divisé  en  1000  parts,  de  1  €  chacune,  
numérotées  de  1  à  1000  attribuées  
aux  associés  en  proportion  de  leurs  
apports.

Le  premier  exercice  social  commen-
cera  à  compter  du  jour  de  l’imma-
triculation  de  la  société  au  RCS  de  
TOULOUSE  pour  se  terminer  le  31  Dé-
cembre  2019.  

Le  premier  gérant  est   :  M.  Alain  
BATES  demeurant  à  VILLENEUVE  
DE  RIVIERE  (31800)  4  Clos  Cour-
neille.  La  société  sera  immatriculée  au  
Registre  du  commerce  et  des  Sociétés  
de  TOULOUSE. 

Paruivant un acte ssp en date du 
10/06/2018, il a été constitué une SCI

Dénomination : SCI LES GRILLONS
Siège social : 32 Route De Nailloux 

31560 ST LÉON
Capital : 100 €
Objet : la propriété, l’administration 

et gestion par bail de location d’un bien 
immobilier sis à ayguesvives 31450 .ain-
si que l’aménagement ,transformation, 
achat et revente de tous biens immobi-
liers acquis.

Durée : 99 ans
Gérant : Mme GILIBERT Evelyne 32 Rte 

De Nailloux 31560 ST LÉON
Cession de parts sociales : libre
Immatriculation au RCS de TOULOUSE  

Annonces légales13

>    Objet de l’enquête

Une enquête publique est ouverte en vue de l'établissement des servitudes légales nécessaires à la création 
du réseau de transfert destiné à l’alimentation de la station d’épuration du Défi Aussonnelle.

>  Autorité responsable du projet

Le projet de création du réseau de transfert de la station d’épuration du Défi Aussonnelle est conduit sous 
maîtrise d’ouvrage du Syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement de Haute-Garonne – Z.I de Montaudran – 
3 rue André Villet –  31400 Toulouse, auprès duquel toute information peut être demandée.

> Durée de l’enquête

L’enquête se déroulera pendant 24 jours entiers et consécutifs, du lundi 18 juin au mercredi 11 juillet 
2018 inclus.

>  Lieux et siège de l’enquête

L’enquête est ouverte dans les communes de La Salvetat Saint-Gilles, Plaisance du Touch, Fontenilles et 
Fonsorbes. La mairie de La Salvetat Saint-Gilles est désignée siège de l’enquête.

>  Désignation du commissaire enquêteur

Monsieur François MANTEAU est désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision du président du 
tribunal administratif de Toulouse en date du 25 avril 2018.

>  Lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier d’enquête 

 dans les mairies suivantes :

Le dossier d’enquête préalable à l’établissement des servitudes restera déposé, pendant toute la durée de 
l’enquête, dans les mairies de La Salvetat Saint-Gilles, Plaisance du Touch, Fontenilles et Fonsorbes.

Chacun pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture au public.

  sur le site internet suivant :

www.haute-garonne.gouv.fr/enquetereseautransfertDefiAussonnelle

>  Modalités selon lesquelles le public pourra présenter ses observations

- Consigner ses observations sur les registres d’enquête

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations sur les registres distincts à 
feuillets non mobiles ouverts à cet effet, aux jours et heures habituels d'ouverture au public, dans les mairies 
de La Salvetat Saint-Gilles, Plaisance du Touch, Fontenilles et Fonsorbes.

- S’adresser par courrier au commissaire enquêteur

Les observations du public pourront, par ailleurs, être adressées, pendant la même période, à Monsieur 
François MANTEAU, commissaire enquêteur, par courrier postal adressé à Monsieur le commissaire enquêteur, 
Mairie de La Salvetat Saint-Gilles – Place du 19 mars 1962 – BP 30001 – 31880 LA SALVETAT SAINT-GILLES, 
siège de l’enquête, qui les annexera au registre d’enquête.

- Rencontrer le commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations écrites ou 
orales lors des permanences suivantes :

- le lundi 18 juin 2018 de 9h00 à 12h00 à la mairie de La Salvetat Saint-Gilles,
- le mercredi 27 juin 2018 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Fontenilles,
- le jeudi 5 juillet 2018 de 14h00 à 17h00 à la mairie de Fonsorbes,
- le mercredi 11 juillet 2018 de 15h00 à 18h00, à la mairie de Plaisance du Touch.

>  Information des propriétaires

Il est signalé qu’en application des dispositions de l’article R.152-7 du code rural et de la pêche maritime 
le maître d’ouvrage notifie l’avis de dépôt du dossier d’enquête en mairies aux propriétaires intéressés. Cette 
notification comporte la mention du montant de l'indemnité proposée en réparation du préjudice causé par 
l'établissement de la servitude et par toutes les sujétions pouvant en découler.

 Lieux où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du com-
missaire enquêteur

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur restera déposée, pendant un an à comp-
ter de la date de clôture de l’enquête, à la préfecture de la Haute-Garonne ainsi que dans les mairies de La 
Salvetat Saint-Gilles, Plaisance du Touch, Fontenilles et Fonsorbes où le public pourra en prendre connaissance.

Les personnes intéressées pourront obtenir communication du rapport et des conclusions, dans les conditions 
prévues par le code des relations entre le public et l’administration, en s'adressant au préfet de la Haute-Ga-
ronne - Direction de la citoyenneté et de la légalité - Bureau de l’aménagement commercial et de l’utilité pu-
blique – 1 place Saint Etienne – 31038 TOULOUSE CEDEX 9.

Enfin, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être consultés sur le site internet des 
services de l’Etat en Haute-Garonne :

www.haute-garonne.gouv.fr/enquetereseautransfertDefiAussonnelle

>  Décisions susceptibles d’être adoptées à l’issue de l’enquête

A l’issue de l’enquête, le préfet de la Haute-Garonne se prononcera, par arrêtés, sur l’établissement, au profit 
du maître d’ouvrage, des servitudes nécessaires à la réalisation de l’opération.

Signé : Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général, Jean-François COLOMBET

PRÉFET DE LA HAUTE-GARONNE

AVIS D'OUVERTURE D'ENQUÊTE PUBLIQUE

Etablissement des servitudes légales nécessaires à la création du réseau de transfert de la station d’épuration 
du Défi Aussonnelle du 18 juin au 11 juillet 2018 inclus          
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Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Antoine 
VANISCOTTE, notaire, le 12 juin 2018, il 
a été constitué une société dont les carac-
téristiques sont les suivantes :

Forme : société civile
Objet : - l’acquisition, la gestion et, 

plus généralement, l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous biens 
ou droits immobiliers à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés. La vente de ces 
mêmes biens ou droits immobiliers pour 
autant toutefois qu’elle ne puisse être 
considérée comme un acte de commerce 
et ne porte pas en conséquence atteinte 
au caractère civil de la société. La prise de 
participation dans toutes sociétés immo-
bilières, l’obtention de toutes ouvertures 
de crédit, prêts ou facilités de caisse, avec 
ou sans garanties hypothécaires destinés 
au financement des acquisitions ou au 
paiement des coûts d’aménagement, de 
réfection, travaux ou autres à faire dans 
les immeubles de la société. la propriété, 
l’acquisition, la gestion et la vente, pour 
son compte, de tous instruments finan-
ciers tels que titres, valeurs mobilières, 
droits sociaux... de toute nature (à l’ex-
clusion de ceux entraînant pour leur titu-
laire la qualité de commerçant) ainsi que 
la souscription et gestion d’un contrat de 
capitalisation aux fins de gestion de la 
trésorerie. Conférer aux associés, le droit 
d’utiliser privativement et gratuitement 
les immeubles sociaux. - Et généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet so-
cial ou susceptibles d’en favoriser le déve-
loppement, pourvu qu’elles ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

Dénomination : « HELLO HEROS » 
Siège : COLOMIERS (31770), 6 Place 

des Monts Dore.
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation.
Capital : Apport en numéraire : TROIS 

CENT EUROS (300,00€)
Gérants : Monsieur Romain LAPEZE 

demeurant à COLOMIERS, 2 allée des 
Orientales B13 et Madame Elodie DELORD 
demeurant à COLOMIERS (31770) 27 Ter 
chemin des Sévennes.

Agrément : Les parts sont librement 
cessibles entre associés, toutes les autres 
mutations entre vifs, à titre gratuit ou 
onéreux, de parts sociales sont soumises 
à l’agrément.

Immatriculation : au RCS DE TOULOUSE 
               Pour avis Me VANISCOTTE. 

Me Sébastien 
SALESSES 

notaire à TOULOUSE (31)
 4 et 5, pl. Wilson   

Suivant acte reçu par moi, le 
11/06/2018, il a été constitué la Société 
Civile suivante : Dénomination : GGHC - 
Forme : société civile régie par le titre IX 
du livre III du Code civil - Siège : MONS 
(31280), Lieudit PAMPARE, 4 Résidence 
Robert GRABIÉ, boîte postale numéro 2 - 
Durée : 99 ans – Objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, la location et 
la vente (exceptionnelle) de tous biens 
et droits immobiliers, et ceux pouvant en 
constituer l’accessoire. – Apport en numé-
raires - Capital social : 1000€ - Premier 
Gérant : Mme Gisèle GRABIÉ, demeu-
rant à MONS (31280) Lieudit PAMPARE, 
4 Résidence Robert GRABIÉ, boîte postale 
numéro 2, veuve BEN SAMOUN, nom-
més sans limitation de durée. - Clause 
d’agrément : toutes les cessions de 
parts, quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés. - 
Immatriculation au RCS de TOULOUSE.  

                                          Pour avis

MAISON 
AUX CRAYONS  
Société civile immobilière 

au capital de 450 000 euros  
Siège social : 1 CHEMIN DE REBEL 

31180 CASTELMAUROU

 Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Castelmaurou du Castel-
maurou, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : MAISON AUX 
CRAYONS

Siège social : 1 CHEMIN DE REBEL, 
31180 CASTELMAUROU

Objet social : Acquisition de tous biens 
et droits mobiliers et immobiliers, la 
construction de tous biens immobiliers, 
la gestion, l’exploitation par bail ou tout 
autre moyen desdits biens et droits

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Fabienne Gasparini
Clauses relatives aux cessions de parts : 

agrément requis dans tous les cas obtenu 
à l’unanimité des associés

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Toulouse.

 Pour avis 
La Gérance 

Xavier LASSUS
Avocat à la Cour

55, voie l’Occitane – Bât Actys I
31670 – LABEGE INNOPOLE

Tél. : 05.61.53.25.21 – 
Fax. : 05.61.53.27.09

cabinet@xls-avocats.fr

BARBIER STYLE
Société par actions simplifiée

Au capital de 500 €uros
Siège social : 4, rue Pechestier - 

Apt 22
31130 – QUINT FONSEGRIVES

Avis de constitution 

Aux termes d’un acte sous seings privés 
en date à LABEGE (HG) du 18 juin 2018, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

- Forme : Société par actions simplifiée
- Dénomination : BARBIER STYLE 
- Siège : 4, rue Pechestier, Appt 22, 

QUINT-FONSEGRIVES (31130)
- Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation RCS de TOULOUSE
- Capital : 500 €uros
- Objet : salon de coiffure.
Exercice du droit de vote : Tout associé 

peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé dis-
pose d’autant de voix qu’il possède ou re-
présente d’actions.

Agrément : Cession soumise à agré-
ment sauf entre associés.

Préemption : Cession soumise à 
préemption dans tous les cas.

Président : Mr Yahya NAJIM, demeurant 
4, rue Pechestier, Apt 22, QUINT-FONSE-
GRIVES (31130), est nommé pour une 
durée indéterminée.

                                         Pour avis.

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution sui-
vant acte sous seing privé du 14Juin 
2018, sans apport en nature de la société 
«SPV LANAS SERVAS». FORME : Société 
par Actions Simplifiée à associé Unique. 
OBJET  : L’étude, la réalisation, le finan-
cement, la construction, l’approvisionne-
ment, l’acquisition d’installations valori-
sant et/ou utilisant toute forme d’énergie 
fossile ou renouvelable ainsi que tous 
produits, appareils et équipements élec-
trométallurgiques, électroniques, élec-
trochimiques, chimiques, gazeux, mé-
tallurgiques, électriques, mécaniques, 
thermiques, hydrauliques, de manuten-
tion et de traction ; La gestion et l’admi-
nistration, l’exploitation directement ou 
par bail, la maintenance, la location des-
dites installations ; La cession desdites 
installations. SIEGE SOCIAL  : TOULOUSE 
(31200) rue Paule Raymondis n°41 – ZAC 
Gabardie. DUREE  : 99 ans à compter de 
la date de l’immatriculation de la Socié-
té au RCS. CAPITAL SOCIAL : Capital de 
1.000 €uros libérés entièrement, divisé 
en 100 actions de 10 €uros constitué uni-
quement d’apports en numéraire. ADMIS-
SION AUX ASSEMBLEES : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur justi-
fication de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions. EXERCICE DU 
DROIT DE VOTE : Le droit de vote attaché 
aux actions de capital est proportionnel 
à la quotité du capital social qu’elles re-
présentent et chaque action donne droit à 
une voix. TRANSMISSION DES ACTIONS : 
Les transmissions d’actions consenties par 
l’associé unique s’effectuent librement. 
En cas de pluralité d’associés, les actions 
sont librement cessibles entre associés et 
entre ascendants, descendants ou encore 
conjoint de l’associé. La cession d’actions 
à des tiers est soumise à l’agrément pré-
alable des associés. PRESIDENCE : la 
société ÉMÉRA DEVELOPPEMENT, société 
civile au capital de 18.800.000 €uros, sise 
à TOULOUSE (31200) rue Paule Raymon-
dis n°41 – ZAC Gabardie, immatriculée au 
RCS TOULOUSE sous le numéro 839 156 
080. IMMATRICULATION : RCS de TOU-
LOUSE.

 
                           Pour avis et insertion, 

Avis de constitution

Avis est donné de la constitution de la 
Société Coopérative Artisanale à respon-
sabilité limitée et à capital variable SI-
GNATURE UNIQUE. Le capital ne peut être 
réduit en dessous du capital de fondation. 
Le capital de fondation, est de 3 840 €.

Siège social : 17, avenue du Lauragais – 
31320 CASTANET-TOLOSAN.

L’objet de la société est de faciliter, 
directement ou indirectement, l’activité 
professionnelle de ses associés, notam-
ment, par la recherche, la négociation et 
la prise de commandes et de marchés de 
services ou de travaux de bâtiment au-
près de tous clients pour les faire exécuter 
en tout ou partie par ses associés ou par 
ses moyens propres

Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation au RCS de Toulouse.

Gérants : Monsieur Grégory Mazières, 
domicilié 36, chemin de la  Carrierette – 
31120 LACROIX-FALGARDE.

Monsieur Michel Sarboni, domicilié 4, 
Rue du Baron Davisard – 31600 MURET.

Monsieur Steeve Joly, domicilié 5, Rue 
François Miquel, appartement B311 – 
31320 CASTANET-TOLOSAN. 

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing privé 
enregistré au SERVICE DE LA PUBLICITE 
FONCIERE ET DE L ENREGISTREMENT 
TOULOUSE 3 le 12/06/2018, dossier 2018 
28261 référence 2018 N 01485, il a été 
constitué la société dont les caractéris-
tiques suivent :

Forme : Société Civile Immobilière
Dénomination : WALDEN
Siège : 2 rue Condeau, BP 82448, 

31085 TOULOUSE CEDEX 2
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation
Objet : L’acquisition, la propriété, l’ad-

ministration et l’exploitation par bail, lo-
cation ou autrement, éventuellement la 
vente, de tous immeubles bâtis et non 
bâtis, dont elle pourrait être propriétaire 
par voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement. La mise à disposition à titre 
gratuit de tous immeubles dont elle pour-
rait devenir propriétaire, aux associés ou 
à leurs ayant droits. Le cautionnement 
sous toutes ses formes, de tous emprunts 
en faveur des associés. Eventuellement et 
exceptionnellement, l’aliénation de ceux 
de ses immeubles devenus inutiles à la 
société au moyen de vente, échange ou 
apport en société. Et généralement toutes 
opérations quelconques pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à l’ob-
jet ci-dessus défini pourvu que ces opé-
rations ne modifient pas le caractère civil 
de la société.

Capital social : 300.000,00 €, divisé en 
300.000 parts de 1€ chacune, intégra-
lement souscrites et réparties entre les 
associés en proportion de leurs apports. 
Apports en numéraire.

Gérants : Monsieur  Jean-Paul MAS, 
demeurant à TOULOUSE (31000), 15-16 
Esplanade Compans Caffarelli, Bat C, Apt 
176, Madame Claire, Madeleine NAPOLY 
épouse PUENTE demeurant à PIN BAL-
MA (31130), 1 impasse de la Ginestière 
et Monsieur Nicolas GATUMEL demeurant 
à AUCAMVILLE (31140), 4 impasse de la 
Buissaie.

Cession des parts : Toutes cessions sou-
mises à agrément.

Immatriculation au RCS de TOULOUSE.                          

Société d’exercice 
libéral à 

responsabilité 
limitée « SELARL 
Bertrand FABRE, 
Isabelle PUJOL et 

Philippe CHALLEIL, 
Notaires associés » 

titulaire d’un Office Notarial à 
CAZERES SUR GARONNE (Haute-Ga-
ronne), 56 Rue du Président Wilson

 Avis de cession 
de fonds de commerce

Suivant acte reçu par Maître Cédric VI-
GNERES, de la Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée « SELARL Bertrand 
FABRE, Isabelle PUJOL et Philippe 
CHALLEIL, Notaires associés », titulaire 
d’un Office Notarial à CAZERES SUR GA-
RONNE (Haute-Garonne), 56 Rue du Pré-
sident Wilson, le 2 juin 2018, enregistré à 
TOULOUSE 3éme le 7 juin 2018, Dossier 
2018 27807 Référence 2018 N 01471, a 
été cédé par :

La Société dénommée FJ2T, Société par 
actions simplifiée au capital de 5.000,00 
€, dont le siège est à CAZERES (31220), 
Place Jules Ferry, identifiée au SIREN sous 
le numéro 805177417 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE. 

A :
La Société dénommée LA FRITERIE 

OCCITANE, Société à responsabilité li-
mitée au capital de 5.000,00 €, dont le 
siège est à CAZERES (31220), Place 
Jules Ferry , identifiée au SIREN sous le 
numéro 838771681 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE. 

Un fonds de commerce de RESTAURA-
TION exploité à CAZERES (31220), Place 
Jules Ferry, lui appartenant, connu sous le 
nom commercial et l’enseigne Le Bidule, 
et pour lequel le cédant est immatriculé 
au registre du commerce et des sociétés 
de TOULOUSE, sous le numéro 805 177 
417.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte. L’entrée en jouissance a 
été fixée au jour de la signature. 

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de TRENTE 
MILLE EUROS (30 000,00 EUR), s’appli-
quant :

- aux éléments incorporels pour QUA-
TORZE MILLE TRENTE-SIX EUROS ET 
SOIXANTE CENTIMES (14 036,60 EUR),

- au matériel pour QUINZE MILLE NEUF 
CENT CINQUANTE-SEPT EUROS ET QUA-
RANTE CENTIMES (15 957,40 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où do-
micile a été élu à cet effet.

 Pour Insertion 
Le Notaire 

CESSIONS
FONDS COMMERCE

OFFICE NOTARIAL 
D’ESCALQUENS 

Maître Mathieu BORNET
Notaire

61 Avenue de Toulouse, Espace 61
31750 ESCALQUENS

 Avis de cession 
de fonds de commerce

Suivant acte reçu par Maître Ma-
thieu  BORNET, Notaire à ESCALQUENS 
(31750), le 1er juin 2018, et enregis-
tré au S.P.F.E. de TOULOUSE 3 le 5 Juin 
2018, dossier 2018 27309 référence 2018 
N 01427, la société dénommée ROZELL 
ET BILLIG, Société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 10.000,00 
EUROS, ayant son siège social à ROQUES 
(31120), allée de Fraixinet, Centre com-
mercial Roques, identifiée au SIREN sous 
le numéro 512231242 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
TOULOUSE (31000), à vendu à la société 
dénommée JIMCO, Société par actions 
simplifiée unipersonnelle au capital de 
10 000,00 EUROS, ayant son siège social 
à ROQUES (31120), allée de Fraixinet, 
Centre commercial ROQUES, identifiée 
au SIREN sous le numéro 839652807 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TOULOUSE (31000), 
un fonds artisanal et de commerce de 
crêperie, saladerie, petite restauration, 
le tout à emporter ou à consommer sur 
place, exploité à ROQUES SUR GARONNE 
(31120), Allée de Fraixinet, Centre com-
mercial ROQUES, connu sous le nom 
commercial « Rozell & Billig », pour l’ex-
ploitation duquel le CEDANT est identi-
fié au répertoire SIREN sous le numéro 
512 231 242 et immatriculé au RCS de 
TOULOUSE et au répertoire des métiers 
sous le numéro SIREN 512 231 242 RM 
31, comprenant tant les éléments incor-
porels que corporels de ce fonds. Le ces-
sionnaire est propriétaire du fonds ven-
du à compter du jour de la signature de 
l’acte. L’entrée en jouissance a été fixée 
au 1er Juin 2018. 

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de DEUX 
CENT MILLE EUROS (200 000,00 €), 
s’appliquant : 

- aux éléments incorporels pour CENT 
QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE EUROS (184 250,00 €), 

- aux éléments corporels pour QUINZE 
MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS 
(15 750,00 €).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, au siège de l’office nota-
rial, 61 Avenue de Toulouse, Espace 61, 
31750 ESCALQUENS où domicile a été élu 
à cet effet.

 Pour insertion
Le Notaire

Avis de cession de fonds 
de commerce

Aux termes d’un acte reçu par  Me Ni-
colas GATUMEL, notaire à TOULOUSE, 
le 07/06/2018, enregistré au Service 
de l’Enregistrement de Toulouse 3, le 
11/06/2018 dossier 2018 28108 réfé-
rence 2018 N 01464.

La société CÉLISOF, SARL, au capital 
de 2 000,00 EUR, dont le siège social est 
à LAUNAGUET (31140), 3 avenue des 
Nobles, RCS TOULOUSE 794 994 046.

A cédé à la société Ô FRENCHY, SARL, 
au capital de 5 000,00 EUR, dont le 
siège social est à LAUNAGUET (31140), 
3 avenue des Nobles, RCS TOULOUSE 
839  692  704.

Un fonds de commerce de fabrication 
et vente de plats à emporter, sand-
wichs, restauration rapide, traiteur 
sis à LAUNAGUET (31140), 3 avenue des 
Nobles avec tous les éléments corporels 
et incorporels composant ledit fonds.

Moyennant le prix de 76.000€, s’ap-
pliquant aux éléments incorporels pour 
60.000€ et au matériel, mobilier commer-
cial et outillage pour 16.000€.

Propriété et entrée en jouissance au 
jour de la signature de l’acte.

Les oppositions, s’il y a lieu, devront 
être faites dans les dix jours de la der-
nière en date des insertions légales, en 
l’étude de Maître GATUMEL, Notaire de la 
SCP MAS ET ASSOCIES, 2 rue Condeau, 
31200 TOULOUSE. 

                                     Pour insertion
                           Me Nicolas GATUMEL

SOCIETE IMMOBILIERE TOULOUSAINE 
DE LOGEMENTS ECONOMIQUES ET FA-
MILIAUX, SARL au capital de 12 196 eu-
ros, 4, avenue Louis Blériot, 31000 TOU-
LOUSE, 580 800 373 RCS TOULOUSE. Le 
15/08/2017, l’associée unique a décidé 
de transférer le siège social du 4, avenue 
Louis Blériot, 31000 TOULOUSE au 85, 
avenue de Lespinet, 31400 TOULOUSE à 
compter de ce même jour, et donc de mo-
difier l’article 4 des statuts. 

TRANSFERTS
SIÈGE SOCIAL

Suivant PV d’AG du 18/06/18 et à comp-
ter du 20/06/18 l’associé unique et Pré-
sident M. Daniel CASSIN  demeurant 12 
rue Breguet 63100 Clermont-Ferrand de 
la SASU DC / Sigle: DC, capital: 2000€, 
siège: 15-17 rue du Pré la Reine 63100 
Clermont-Ferrand, RCS Clermont-Ferrand 
828 052 209, a décidé de transférer le 
siège social au 6, rue Maurice Hurel 31500 
Toulouse. Formalités RCS Toulouse.  

Avis de changement 
de siège

Aux termes d’une décision de la gérance 
en date du 1er juin 2018, Les associés 
de la Société dénommée SCI MORGANE 
SARAH, SCI au capital de 123483,70€  € 
ayant son siège social à AIX EN PROVENCE 
(13100) 2bis rue Paul Beltcaguy Le Clair 
Soleil identifiée sous le numéro SIREN 
393679485 au RCS de AIX EN PROVENCE 
ayant pour objet : acquisition, gestion et 
administration de biens immobiliers, du-
rée : 99 ans ; ont décidé le changement 
du siège social :

Ancien siège : AIX EN PROVENCE 
(13100) 2bis rue Paul Beltcaguy Le Clair 
Soleil

Nouveau siège : RAMONVILLE SAINT 
AGNE (31520) 9 chemin de Soule

Inscription modificative : au RCS de 
TOULOUSE 

                               Pour avis Le Gérant                                   

SCI SLB 
Société civile immobilière 
au capital de 500 euros 

Siège social : 9 Impasse du Pic des 
Trois Seigneurs 

31430 LE FOUSSERET
810 024 489 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée générale extraordinaire du 1er 
Mai 2018, il résulte que:

Le siège social a été transféré au 19 
Avenue Gabriel Péri, Appartement 1 Bis, 
31220 CAZERES, à compter du 1er Mai 
2018.

L’article «Siège social» des statuts a été 
modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

 Pour avis

CLIMAT GARONNE 
Société à responsabilité limitée 

à associé unique
Au capital de 4 000 euros

Siège social : 17 Passage des Acacias
31240 SAINT JEAN

492 287 784 RCS TOULOUSE 

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale extraordinaire du 1er 
juin 2018, il résulte que : 

1) Le siège social a été transféré 
Fonsalce, 904 Route de Garrigues, 81370 
SAINT SULPICE, à compter du 1er JUIN 
2018.

L’article  « Siège social » des statuts a 
été modifié  en conséquence.

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE.

 Pour avis

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire de la société SCI BORDE-
NEUVE LAUNAGUET, SCI au capital de 
1 000 €, dont le siège social est Lieudit 
BORDENEUVE, 31380 PAULHAC

Immatriculée au RCS de Toulouse sous 
le numéro 485 072 979, en date du 21 
Juin 2018, il a été décidé de transférer le 
siège social de la société à l’adresse sui-
vante : Chez Monsieur Eric BONICEL, Che-
min de la Garenne, 31780 CASTELGINEST

Ancienne adresse :
Lieudit BORDENEUVE, 31380 PAULHAC
Et de modifier en conséquence l’article 5 

des statuts qui sera ainsi rédigé :
ARTICLE 5 : SIEGE SOCIAL
Le siège social de la société est fixé à :
Chez Monsieur Eric BONICEL, Chemin 

de la Garenne, 31780 CASTELGINEST
Il pourra être transféré en tout autre 

endroit par simple décision de la gérance, 
sous réserve de ratification par la pro-
chaine décision de l’associée unique. 

                                      Pour extrait
                                         LE GERANT 

Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire de la société SCI LABAS-
TIDE, SCI au capital de 200 €, dont le 
siège social est 93 Bis Chemin des Co-
teaux 31780 CASTELGINEST

Immatriculée au RCS de Toulouse sous 
le numéro 833 033 558, en date du 21 
Juin 2018, il a été décidé de transférer le 
siège social de la société à l’adresse sui-
vante : Chez Monsieur Eric BONICEL, Che-
min de la Garenne, 31780 CASTELGINEST

Ancienne adresse :
93 Bis Chemin des Coteaux 31780 CAS-

TELGINEST
Et de modifier en conséquence l’article 5 

des statuts qui sera ainsi rédigé :
ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL
Le siège social de la société est fixé à :
Chez Monsieur Eric BONICEL, Chemin 

de la Garenne, 31780 CASTELGINEST
Il pourra être transféré en tout autre 

endroit par simple décision de la gérance, 
sous réserve de ratification par la pro-
chaine décision de l’associée unique. 

Pour extrait, 
LE GERANT 
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NOMINATION
COMMISSAIRE
AUX COMPTES

MODIFICATIONS
DIRIGEANT(S)

MICR’OC 
INFORMATIQUE 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 10 000 euros

Siège social : Buropro Bat 1 - 
6 rue de l’Ourmède

31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS
753 177 567 RCS TOULOUSE   

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 23/02/2018 a décidé de transférer le 
siège de Buropro Bat 1 6 rue de l’Ourmède 
31620 CASTELNAU D’ESTRETEFONDS au 
10 Impasse Lichard 31140 AUCAMVILLE 
social, à compter du 01/03/2018, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

                                         Pour avis,                   
La Gérance

COMMERCIALISATION REALISATION 
PROMOTION (C.R.P.) Société Anonyme 
au capital de 53 358 Euros Siège social  : 
97, Route d’Albi 31200 TOULOUSE RCS 
TOULOUSE : 391 952 488    Aux termes 
d’une délibération en date du 18 avril 
2018, l’Assemblée Générale Ordinaire a 
nommé la société REVISION ET AUDIT 
FIDUCIAIRE DES PYRENEES sise 6, Rue 
des Hirondelles - 31800 SAINT GAUDENS, 
en qualité de Commissaire aux Comptes 
suppléant en remplacement de Madame 
Ghislaine ARTHUR exerçant 6, Rue des 
Hirondelles - 31800 SAINT GAUDENS, 
elle-même appelée aux fonctions de Com-
missaire aux Comptes titulaire en rempla-
cement de Monsieur Patrick SCORDIA, en 
raison de la démission de ce dernier, et ce, 
et ce rétroactivement à compter du 1er 
janvier 2018 et pour la durée restant à 
courir du mandat de leurs prédécesseurs, 
soit jusqu’à l’Assemblée Générale qui de-
vra statuer sur les comptes de l’exercice 
2022.

 
                      POUR AVIS-Le Président                                        

KOOP AVOCATS
116, route d’Espagne

Bâtiment Hélios 3 – 2ème étage
Boîte à lettres 223
31000 TOULOUSE

AREXIS FRERES
société à responsabilité limitée

Au capital de 40 000 euros
Siège social : 16, rue Jean Monnet

ZAC de Moundran
31470 FONSORBES

378 619 944 RCS Toulouse

Nomination Co-Gérants 

L’assemblée générale ordinaire en date 
du 10 novembre 2017 a décidé de nom-
mer aux fonction de co-gérants : 

Monsieur Cédric AREXIS, demeurant 
« La Giroue », route de Molas, 31230 
L’ISLE EN DODON ;

Monsieur Fabien AREXIS, demeurant 
1795 route de Bragot, N°9 résidence Les 
Jardins de Rose, 31470 FONSORBES ;

Avec effet au 1er janvier 2018. 
Mention sera faite au Registre du Com-

merce et des Sociétés de TOULOUSE

                                         Pour avis

OCCITANIE CONSULT - SASU au ca-
pital de 100 €  . Siège : LES PORTES D 
ESPAGNE BATIMENT B 99 ROUTE D ES-
PAGNE 31100 TOULOUSE - 837838481 
RCS de TOULOUSE - OCCITANIE CONSULT 
SASU au capital de 100 € sise LES PORTES 
D ESPAGNE BATIMENT B 99 ROUTE D ES-
PAGNE 31100 TOULOUSE 837838481 RCS 
de TOULOUSE - Par décision de l’AGE du 
30/04/2018, il a été décidé de:- nommer 
Président M. EL MELHAOUI Abdelmajid 
28 avenue st maurice de sauret 34000 
MONTPELLIER en remplacement de M. 
LAHRICHI AHMED démissionnaire.Men-
tion au RCS de TOULOUSE

YAKA 
Société par actions simplifiée

Au capital de 5.000 €
Siège social : lieudit Mandillet

Village des commerçants
Local 6/7

31700 – CORNEBARRIEU
RCS TOULOUSE B 809 476 237   

Aux termes d’une décision d’associé 
unique du 2/5/2018, à effet du 1/4/2017, 
il a été décidé de nommer, en remplace-
ment de Mme Mirleda SKROBOS, démis-
sionnaire, un nouveau président, Mme 
Shirley SANCHEZ, demeurant 1, chemin 
de la Plane à Cornebarrieu (31700), pour 
une durée indéterminée.

                                          Pour avis,

MODIFICATIONS
OBJET SOCIAL

AUTOMATISMES 
ASSISTANCE

 ACTIONS 
FERMETURES 

Société à responsabilité limitée 
au capital de 7 000  euros 

Siège social : ZA du Casque
6 Chemin Michelet 
31270 CUGNAUX

482 274 123 RCS CUGNAUX

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 1 Avril 
2018 :

Monsieur Bahsine EL BELKAOUI, de-
meurant 8 Chemin de l’Iris Bleu, 31600 
MURET, a été nommé Gérant à compter 
du 1 Avril 2018, pour une durée indéter-
minée, en remplacement de Monsieur Mo-
hamed EL BELKAOUI, démissionaire.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE

BONDOU 
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social :  38 Rue des Anges

31200 TOULOUSE

Modification des dirigeants

Par délibération en date du 15 avril 
2018, les associés de la société BONDOU 
ont procédé à la nomination, à compter 
du 15 avril 2018, de :

Monsieur MOLLIK Kamal, demeurant 8 
Allée de l’Eglise Bonnefoy, Appartement 6, 
31500 TOULOUSE, en qualité de Président 
de la société, en remplacement de Mon-
sieur KHAN Ferdous, démissionnaire

Madame AKTER Swarna, épouse MOL-
LIK, demeurant 8 Allée de l’Eglise Bonne-
foy, Appartement 6, 31500 TOULOUSE, en 
qualité de Directeur général, en rempla-
cement de Madame Mossammat Rubina 
KHAN, démissionnaire

L’article 39 des statuts a été modifié en 
conséquence.

 
 Pour avis et insertion

T.L.M. 31 
Transport Logitique 

sur Mesure 31 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 3 600 euros 
Siège social : Zone de Fret

Bâtiment 29, Rez de Chaussée 
31700 BLAGNAC 

753 367 051 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Par décision du 24 Avril 2018, l’associé 
unique a adopté la modification suivante: 

Il a été décidé d’étendre l’objet social, 
à compter du 24 Avril 2018, aux activités 
de :

Transport public routier de per-
sonnes au moyen de véhicules n’excé-
dant pas 9 places, conducteur compris 
En conséquence, l’article 2 des statuts a 
été modifié comme suit :

Ancienne mention : 
Transport public routier de marchandises, 
location de véhicules industriels avec 
conducteur, commissionnaire de trans-
port, logistique 
Nouvelle mention : 
Transport public routier de marchandises, 
location de véhicules industriels avec 
conducteur, commissionnaire de trans-
port, logistique 
Transport public routier de personnes au 
moyen de véhicules n’excédant pas 9 
places, conducteur compris 
Mention sera faite au RCS : TOULOUSE.

  
 Pour avis et insertion

NURAUTO 31 
Société par actions simplifiée 

au capital de 2 000.00 euros euros 
Siège social : 25 Rue du Néouvielle 

31120 PORTET SUR GARONNE 
834 330 359 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 2 
Janvier 2018 :

Il a été décidé de modifier l’objet social 
à compter du 2 Janvier 2018.

En conséquence, l’article «Objet» des 
statuts a été modifié comme suit :

- Ancienne mention : 
Entretien et réparation mécanique de 

véhicules, réparation des pneumatiques, 
réglages et équilibrages des roues, répa-
ration de la carrosserie, achats et ventes 
de véhicules d’occasion, achats et ventes 
de pièces détachées et climatisation

- Nouvelle mention : 
Entretien et réparation mécanique de 

véhicules, réparation des pneumatiques, 
réglages et équilibrages des roues,  
achats et ventes de véhicules d’occasion, 
achats et ventes de pièces détachées et 
climatisation

Mention sera faite au RCS de TOU-
LOUSE. 

 Pour avis et insertion                                   

DISSOLUTION

LIQUIDATION

DIVERS

Holding Espace Formation Conseil - 
SARL au capital de 1 000 € - Siège so-
cial : 48 avenue Jacques Douzans 31600 
Muret Siren 797 429 248 RCS TOULOUSE 
- Par AGO du 29/05/2018 il a été décidé 
la dissolution anticipée de ladite société 
à compter du 29/05/2018. M. DELNOTT 
demeurant à 36 rue du Colombier DRE-
MIL-LAFAGE a été nommé liquidateur. Le 
siège de liquidation a été fixé chez le li-
quidateur, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs relatifs à la liquidation 
devront être notifiés. Mention au RCS 
TOULOUSE.

TOULOUSE BY CAR 
Société par actions simplifiée

au capital de 3 900 euros
Siège social 11 Rue Rudyard Kipling
31880 LA SALVETAT SAINT GILLES

817 883 218 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale ordinaire du 31 dé-
cembre 2018 :

Les associés, après avoir entendu le 
rapport du Liquidateur, ont :

- approuvé les comptes de liquidation ;
donné quitus au Liquidateur Monsieur 

ARAMA Hicham, demeurant 11 Rue Ru-
dyard Kipling, 31880 LA SALVETAT SAINT 
GILLES, et déchargé ce dernier de son 
mandat ;

- prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE.

Mention sera faite au RCS : TOULOUSE. 

 Pour avis

JARDINS DU GIROU 
Association transformée  en Société 

Coopérative d’Intérêt Général 
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 10 440 €
Siège Social:1000 chemin de la 

Mouyssaguese-31380 GRAGNAGUE
SIRET 753 115 955 00027 

 Avis de transformation

Aux termes d’une délibération en date 
du 14 Juin 2018, l’ Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L,227-3 du Code du Commerce, a déci-
dé la transformation de l’association  Jar-
dins du Girou, déclarée à la préfecture de 
Toulouse  (31) le 08 Juin 2012 sous le n° 
W313017826 et publiée au J.O. du 23 juin 
2012 en société coopérative d’intérêt gé-
néral-société par actions simplifiée à capi-
tal variable, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la société. 

Forme : Société Coopérative d’Intérêt 
Général-Société par Actions Simplifiée

Dénomination : Jardins du Girou
Siège : 1000 Chemin de la Mouyssa-

guèse-31380 GRAGNAGUE
Durée : quatre vingt dix neuf ans à 

compter du 14 JUIN 2018
Capital variable :  10 440€. Ni inférieur 

à 2 610€, ni au ¼ du capital le plus élevé 
atteint.

Objet : rechercher et développer des 
actions d’insertion par l’activité écono-
mique en associant toutes les personnes 
morales ou physiques souhaitant s’ins-
crire dans un projet de solidarités, interin-
dividuelles et de territoires; créer et gérer 
une structure d’insertion de personnes en 
difficultés sociales par la mise en situation 
professionnelle notamment dans le do-
maine de l’agriculture biologique ; mettre 
en œuvre des actions de sensibilisation 
et d ‘éducation au respect de l’environ-
nement; contribuer au développement 
du lien social et de l’activité économique 
du territoire; réaliser toutes activités an-
nexes et complémentaires  s’y rattachant 
directement ou indirectement, ainsi que 
toutes opérations civiles, commerciales, 
industrielles, mobilières, immobilières, de 
crédit, utiles, indirectement ou indirecte-
ment à la réalisation des activités précé-
dentes.

Président : Mr DURRIEU Laurent,né le  
26 décembre 1974 à Dompiere Sur Bes-
bre,demeurant 5 impasse Frédéric Mis-
tral- 31120 LACROIX FALGARDE

La société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de 
Toulouse.

 POUR AVIS
  Le président

PRO VJ 
SARL transformée 

en Société par Actions Simplifiée
Siège : 19 Avenue de Saint Exupery 

31620 FRONTON
Capital social  : 8000 €

RCS TOULOUSE : 532431707

 Avis de transformation

Suivant procès verbal authentique 
des décisions de la collectivité des asso-
ciés reçu par Maître Patrick BURGARD, 
notaire associé à VILLEMUR-SUR-TARN 
(Haute-Garonne), 9, Rue Urbain Vignères, 
le 14/06/2018, l’associé unique  a déci-
dé la transformation de la Société en so-
ciété par actions simplifiée à compter du 
14/06/2018 sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts  
qui regiront désormais la société. 

La dénomination de la société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés. Le capital 
social reste fixé à la somme de 8000 €

TRANSMISSION DES ACTIONS : la ces-
sion ou transmissions sous quelque forme 
que ce soit des actions appartenant à l’as-
socié unique sont libres.

Sous sa forme à responsabilité limitée 
la société était gérée par M.Jonathan VI-
CENTE, 

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIETE : Jonathan 
VICENTE, demeurant à FRONTON (31620) 
43 Jules Bersac.

Mention au RCS de TOULOUSE .

 POUR AVIS 
LE PRESIDENT 

RECTIFICATIFS

GHESTIAC 
Société par actions simplifiée

Au capital de 10 000 € 
Siège social : 3 Chemin de GUILHER-

MY, 31100 TOULOUSE
819 638 065 RCS TOULOUSE

 Avis de publicité

Lors de l’AGE en date du 8 juin 2018, 
Mme Ghislaine COUDERC démissionne 
de ses fonctions de Président à compter 
de ce jour. Nomination du nouveau Pré-
sident, Mme Cécile COURNEDE, 1 Chemin 
de Rhode, 46090 FLAUJAC-POUJOLS à 
compter du 8 juin 2018. 

L’actionnaire unique décide de transfé-
rer le siège social de la Société du 3 che-
min de Guilhermy, 31110 TOULOUSE au 1 
Chemin de Rhode, 46090 FLAUJAC-POU-
JOLS, à compter de ce jour.

 Pour avis la présidence,

Additif à l’annonce parue dans le Jour-
nal toulousain du 29/03/18 concernant la 
SARL AU PAIN LEVé, il convient d’ajouter 
l’adresse du nouveau gérant: Marie Che-
neval, 53 rue Brouardel 31000 Toulouse.

Rectificatif à l’annonce parue le 
14/06/2018 dans le Journal Toulousain 
concernant le transfert de siège social. Il 
convient de lire SARL ERES PISCINES au 
lieu de SARL ERES PICINES.                            

Rectificatif à l’annonce parue le 
14/06/18 dans le Journal Toulousain, 
concernant la société MOMA. Il convenait 
de lire:   « Par décision de l’AGE en date 
du 07/06/18, il a été décidé de transfé-
rer le siège social à compter du 07/06/18 
(…) ». 

Notre
ADRESSE 
MAIL
annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr
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16Annonces légales

N° PC : 2018RJ0392 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
Monsieur CONAN Gwennael 
Bâtiment B, Appartement 36 7 allée de 
Tardieu 31650 SAINT-ORENS-DE-GAME-
VILLE 
revêtements sols et murs 
RM 410 578 405 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Maître Stéphane 
HOAREAU 4 rue Amélie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. COSSET
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0394 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
Monsieur RASSOULOV Hassan 
Appartement 13 3 rue du Béarn 31100 
TOULOUSE 
bardage couverture photovoltaique 
RM 522 080 175 
liquidateur judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Souad HAD-
DANI-AGDAY 35 boulevard Lascrosses 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. FANTINI
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0383 
 
Jugement du 05/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
La SAS LES ARTS ST GO 
9 boulevard Pasteur 31800 SAINT-GAU-
DENS 
Magasin spécialisé en vente de produits 
de loisirs créatifs avec organisation d’ate-
liers thématiques. 
RCS 821 316 999 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Alix BRENAC 
4 place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Date de cessation des paiements le 
21/05/2018. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0386 
 
Jugement du 05/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
La SAS ORA 
zone artisanale Les Agries 31860 LABAR-
THE-SUR-LEZE 
Toutes prestations de service, finance-
ment, distribution, vente, location, liés à 
tout véhicule. 
RCS 523 192 615 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de 
Me Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières 
CS 18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. BLATCHÉ
Date de cessation des paiements le 
24/05/2018. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0388 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire sur résolution de plan à l’égard 
de la
SARL LUCIOLE PRODUCTION 
9 rue Lejeune 31000 TOULOUSE 
L’exploitation d’un restaurant, dîner spec-
tacle, spectacle et dancing. 
RCS 500 746 789 
liquidateur judiciaire : Me REY Christian 2 
bis avenue Jean Rieux 31506 TOULOUSE 
Cedex 5 
Juge-commissaire : M. FANTINI
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0387 
 
Jugement du 05/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
La SAS SARA 
3 boulevard des Minimes Place Villa Elisa 
31200 TOULOUSE 
Restauration gastronomique sur place. 
RCS 818 337 131 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. BLATCHÉ
Date de cessation des paiements le 
05/01/2018. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0395 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de redresse-
ment judiciaire à l’égard de 
La SARL COIFFURE DU MONDE 
18 place Roguet 31300 TOULOUSE 
Dépôt et exploitation de marques, 
organisation de réseaux de franchises - 
Centre de formation - Achat et vente en 
gros, demi-gros et détail de tous objets. 
RCS 411 649 379 
mandataire judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Maître Stéphane 
HOAREAU 4 rue Amélie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Administrateur : la SCP CAVIGLIOLI-BA-
RON-FOURQUIE en la personne de 
Me CAVIGLIOLI 10 rue d’Alsace-Lorraine 
31000 TOULOUSE 
mission : assister le débiteur dans tous 
les actes concernant la gestion 
Juge-commissaire : M. COSSET
Date de cessation des paiements le 
06/04/2018. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du man-
dataire judiciaire dans les deux mois 
suivant la publicité au BODACC.

N° PC : 2016RJ0948 
 
Jugement du 05/06/2018 :
Arrêtant le plan de redressement 
La SARLu LA BOULANGERIE JAUNE 
4 place de l’Estrapade 31300 TOULOUSE 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SELARL BENOIT et Associés - Manda-
taires judiciaires en la personne de Me 
BENOIT 17 rue de Metz 31000 TOU-
LOUSE 
RCS 452 700 180 

N° PC :  2016RJ0952 
 
Jugement du 05/06/2018 :
le plan de redressement 
La SARL MP TRANSPORT 
2 rue Traversière 31790 SAINT-SAUVEUR 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SELARL DUTOT ET ASSOCIES prise en la 
personne de Me Jocelyne DUTOT 54 rue 
Pargaminières CS 18501 31685 TOU-
LOUSE Cedex 6 
RCS 531 894 921 

N° PC : 2017RJ0224 
 
Jugement du 05/06/2018 :
Arrêtant le plan de redressement 
La SARLu BOULANGERIE DURY 
26 avenue Jean Rieux 31500 TOULOUSE 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SELARL BENOIT et Associés - Manda-
taires judiciaires en la personne de Me 
BENOIT 17 rue de Metz 31000 TOU-
LOUSE 
RCS 517 704 680 

N° PC : 2017RJ0225 
 
Jugement du 05/06/2018 :
Arrêtant le plan de redressement 
M. DURY David 
3 place de l’Estrapade 31300 TOULOUSE 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SELARL BENOIT et Associés - Manda-
taires judiciaires en la personne de Me 
BENOIT 17 rue de Metz 31000 TOU-
LOUSE 
RCS 453 352 593 
 

N° PC : 009RJ1175 

Jugement du 07/06/2018 :
modification du plan de sauvegarde de la  
SARLU DAO & Co... 
20 rue Hermes 31520 RAMON-
VILLE-SAINT-AGNE 
Commissaire à l’exécution du plan : Me 
VIGREUX Sébastien 34 allée Charles de 
Fitte 
31300 TOULOUSE 
RCS 498 589 258 

N° PC : 2010 RJ 946 

Conformément à l’article R. 643-6 du 
code de commerce, les créanciers et 
l’adjudicataire sont informés du dépôt 
au Greffe par SELAS EGIDE prise en la 
personne de Me Alix BRENAC de l’état de 
collocation de la liquidation judiciaire de :
 Monsieur FRAPECH Gilles
8 chemin de Chantemesse 31310 RIEUX
 Pour un immeuble situé à CAZERES (31) 
cadastrés section D n° 551 et 552
 Les contestations sont formées dans le 
délai de 30 jours à compter de l’insertion 
au BODACC par déclaration au Greffe du 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE

N°PC : 2018EX0019 (GTC Paris) 
 
Jugement du 22/05/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SARL AERO VISION 
1 Avenue de l’Europe Bâtiment H5 Aéro-
port Paris le Bourget 93350 LE BOURGET 
liquidateur judiciaire : la SELAFA MJA prise 
en la personne de Me Frédérique LEVY 
102 boulevard Saint-Denis 75479 PARIS 
Cedex 10 
RCS 397 590 837 

N° PC : 2018RJ0381 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de la
SARL FOFINHA 
17 Rue Almendralejo 31380 MON-
TASTRUC-LA-CONSEILLERE 
Acquisition, gestion de valeurs mobi-
lières, 
RCS 522 187 046 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Maître Stéphane 
HOAREAU 4 rue Amélie CS 98034 31080 
TOULOUSE Cedex 6 
Juge-commissaire : M. MOLINIÉ
Date de cessation des paiements le 
06/09/2017. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0391 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
La SARL DREAMOTORS SUD TOU-
LOUSE 
Cap de la Souque 31210 BORDES-DE-
RIVIERE 
Négoce de véhicules, location de courte 
durée, réparations, pose et remplace-
ment de vitrages automobiles. 
RCS 831 299 524 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Yann BRAN-
CO-FERNANDES 4 place du Pilat 31800 
SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC

N° PC : 2018RJ0385 
 
Jugement du 05/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
Monsieur DJELLAL Cédric Gérard 
André 
24 place de l’Occitanie 31140 AU-
CAMVILLE 
Gardiennage, sécurité. 
RCS 442 825 774 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en 
la personne de Me BENOIT 17 rue de 
Metz 31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0393 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire à l’égard de 
Monsieur BERTHO Jean-Philippe 
16 place Martyrs de la Résistance 31220 
CAZERES 
Achat, vente d’articles de fumeurs, pape-
terie, loto, bimbeloterie, articles de Paris, 
débit de tabac, confiserie. 
RCS 802 781 245 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Alix BRENAC 
4 place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS 
Juge-commissaire : Mme DESCARPENTE-
RIES EVRARD
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0384 
 
Jugement du 05/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS JOBIIZZ 
33 avenue des Minimes 31200 TOU-
LOUSE 
L’accompagnement et le conseil des 
entreprises dans le processus de recru-
tement. 
RCS 818 169 435 
liquidateur judiciaire : la SELARL BENOIT 
et Associés - Mandataires judiciaires en 
la personne de Me AMIZET 17 rue de 
Metz 31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. MOLVOT
Date de cessation des paiements le 
09/05/2018. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2018RJ0389 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de la 
SARL POISSONNERIE DECHAUME 
Domaine d’Oc Appartement C53 32 che-
min Bellegarrigues 31140 AUCAMVILLE 
Vente ambulante de produits de la mer, 
poissonnerie, de crustacés, de fruits de 
mer 
RCS 819 022 617 
liquidateur judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Souad HAD-
DANI-AGDAY 35 boulevard Lascrosses 
31000 TOULOUSE 
Juge-commissaire : M. COSSET
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC : 2017RJ0876 
 
Jugement du 07/06/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SARL AGENCE REGIONALE DE L’HA-
BITAT 
5 rue de Verdun 68540 BOLLWILLER 
liquidateur judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Orlane 
GACHET 
35 boulevard Lascrosses 31000 TOU-
LOUSE 
RCS 811 305 911 

N° PC : 2018RJ0258 
 
Jugement du 05/06/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de
La SARL IBUL 
12 impasse René Couzinet 31500 TOU-
LOUSE 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 800 416 646 

N° PC : 2018RJ0271 
 
Jugement du 05/06/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de
SARL ECOLE SUPERIEURE DE COM-
MERCE ET DES METIERS 
33 rue Paul Gauguin Bal 303 31100 
TOULOUSE 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 832 727 283 

N° PC :  2018RJ0390 
 
Jugement du 07/06/2018 :
ouverture d’une procédure de liquidation 
judiciaire simplifiée à l’égard de 
La SAS VALENOL 
Centre Commercial 31650 AUZIELLE 
Commerce d’alimentation générale, de 
détail de pain, viennoiserie, fruits et lé-
gumes, de vins, de fromages et épicerie 
fine. 
RCS 814 934 436 
liquidateur judiciaire : Me REY Christian 2 
bis avenue Jean Rieux 31506 TOULOUSE 
Cedex 5 
Juge-commissaire : M. MOLINIÉ
Date de cessation des paiements le 
05/04/2018. 
Les créanciers sont invités à produire 
leurs créances entre les mains du liquida-
teur judiciaire dans les deux mois suivant 
la publicité au BODACC.

N° PC :  2018RJ0251 
 
Jugement du 07/06/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de la 
SARL IBN SECURITE 
22 rue Jacques Prévert 31520 RAMON-
VILLE-SAINT-AGNE 
liquidateur judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Souad HAD-
DANI-AGDAY 35 boulevard Lascrosses 
31000 TOULOUSE 
RCS 812 133 569 
 

N° PC :  2017RJ0597 
 
Jugement du 05/06/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de
la SAS LA BOULANGERIE RIVOISE 
23 rue de la Bastide 31310 RIEUX 
liquidateur judiciaire : la SELAS EGIDE 
prise en la personne de Me Alix BRENAC 
4 place du Pilat 31800 SAINT-GAUDENS 
RCS 818 813 727 

N° PC : 2017RJ0914 
 
Jugement du 05/06/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de
La SARL DSM CONSTRUCTION 
7 rue Marcel Langer Local N°2 ZA la 
Piche 31600 SEYSSES 
liquidateur judiciaire : la SELARL DUTOT 
ET ASSOCIES prise en la personne de Me 
Jocelyne DUTOT 54 rue Pargaminières CS 
18501 31685 TOULOUSE Cedex 6 
RCS 814 659 231 

N° PC : 2018RJ0252 
 
Jugement du 07/06/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de
La SAS ENERGEIA 
59 allée Jean Jaurès 31015 TOULOUSE 
Cedex 6 
liquidateur judiciaire : la SELARL AEGIS 
prise en la personne de Me Souad HAD-
DANI-AGDAY 35 boulevard Lascrosses 
31000 TOULOUSE 
RCS 827 958 505 

N° PC : 12RJ428 
 
Conformément à l’article R. 643-6 du 
code de commerce, les créanciers et 
l’adjudicataire sont informés du dépôt 
au Greffe par SELAS EGIDE prise en la 
personne de Me Alix BRENAC de l’état de 
collocation de la liquidation judiciaire de :
 Mme CAMBOULIVE Dominique Pier-
rette née DIEU
41 boulevard Charles de Gaulle 31800 
SAINT-GAUDENS
 Pour  un immeuble sis à VALENTINE (31) 
cadastré section C n°351, 355, 356, 748
 Les contestations sont formées dans le 
délai de 30 jours à compter de l’insertion 
au BODACC par déclaration au Greffe du 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE.

N° PC :  12RJ4289

Conformément à l’article R. 643-6 du 
code de commerce, les créanciers et 
l’adjudicataire sont informés du dépôt 
au Greffe par SELAS EGIDE prise en la 
personne de Me Alix BRENAC de l’état de 
collocation de la liquidation judiciaire de :
M. CAMBOULIVE Luc
43 avenue du Général Gallieni 31800 
SAINT-GAUDENS
Pourun immeuble sis à VALENTINE (31) 
cadastré section C n°351, 355, 356, 748
 Les contestations sont formées dans le 
délai de 30 jours à compter de l’insertion 
au BODACC par déclaration au Greffe du 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE

N° PC : 12RJ430 
 
Conformément à l’article R. 643-6 du 
code de commerce, les créanciers et 
l’adjudicataire sont informés du dépôt 
au Greffe par SELAS EGIDE prise en la 
personne de Me Alix BRENAC de l’état de 
collocation de la liquidation judiciaire de :
 SCI VICTOLINE
chemin du Taraste 31800 VALENTINE
 Pour un immeuble sis à VALENTINE (31) 
cadastré section C n°351, 355, 356, 748
 Les contestations sont formées dans le 
délai de 30 jours à compter de l’insertion 
au BODACC par déclaration au Greffe du 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE

N° PC : 12RJ431 

Conformément à l’article R. 643-6 du 
code de commerce, les créanciers et 
l’adjudicataire sont informés du dépôt 
au Greffe par SELAS EGIDE prise en la 
personne de Me Alix BRENAC de l’état de 
collocation de la liquidation judiciaire de :
Société civile S.C.V.
chemin du Taraste 31800 VALENTINE
Pour un immeuble sis à VALENTINE (31) 
cadastré section C n°351, 355, 356, 748
Les contestations sont formées dans le 
délai de 30 jours à compter de l’insertion 
au BODACC par déclaration au Greffe du 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE.

N° PC : 12RJ432 

Conformément à l’article R. 643-6 du 
code de commerce, les créanciers et 
l’adjudicataire sont informés du dépôt 
au Greffe par SELAS EGIDE prise en la 
personne de Me Alix BRENAC de l’état de 
collocation de la liquidation judiciaire de :
S.C.D.L. STE CIVILE
chemin du Taraste 31800 VALENTINE
Pour un immeuble sis à VALENTINE (31) 
cadastré section C n°351, 355, 356, 748
Les contestations sont formées dans le 
délai de 30 jours à compter de l’insertion 
au BODACC par déclaration au Greffe du 
TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE 
TOULOUSE.

N° PC :  17RJ 975
  
Arrêt de la cour d’appel de Toulouse en 
date du 30 mai 2018 infirmant la décision 
rendue par le tribunal de commerce en 
date du 21.12.2017, dit n’y avoir lieu à 
l’ouverture du redressement judiciaire ou 
de la liquidation judiciaire de la  
SAS 3KB 
34 TER rue des Lois 31000 TOULOUSE 
824 662 431 RCS Toulouse N° de Ges-
tion  : 2017B00012 .

N° PC : 2017EX0064 (GTC Toulon) 
 
Jugement du 24/05/2018 :
conversion en liquidation judiciaire de la
SAS VIAL RESEAU 
112 rue du Docteur Guérin ZI Toulon Est 
la Farlède BP 423 83078 TOULON 
liquidateur judiciaire : la SCP BR Associés 
prise en la personne de Me Nicolas 
MALRIC 
59 avenue Maréchal Foch 83000 TOULON 
liquidateur judiciaire : Me LAURE Simon 
Résidence le Grand Sud 16 boulevard 
Notre Dame 13006 MARSEILLE 
RCS 812 990 836 

N° PC : 2011EX0088 (GTC Bourges) 
 
Jugement du 24/04/2018 :
modification du plan de redressement 
de la 
SARL GEOTHERM-ECO 
2 rue Pré Ferme 31200 TOULOUSE 
Commissaire à l’exécution du plan : la 
SCP OLIVIER ZANNI 34 rue d’Auron 
18000 BOURGES 
RCS 514 091 925 

Le Greffier du Tribunal de Commerce de Toulouse : 
SELARL OFFICE DES GREFFIERS ASSOCIES DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE DE TOULOUSE - Maîtres Anick FABRE, Denis GIUSEPPIN et Frédéric MONSEGU.
Place de la Bourse - 31068 Toulouse Cedex 7 - Tel : 05.61.11.02.00. Email : greffe@greffe-tc-toulouse.fr

LIQUIDATIONS REDRESSEMENTS

DIVERS

Pour vos demandes 
de DEVIS

32 Rue Riquet
31000 Toulouse

annonceslegales@
lejournaltoulousain.fr
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